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Mous rappelons à nos abonnés que la sup\ 

gssion du journal est toujours faite dans les 

deux jours qui suivent l'expiration des abon* 

n'ements. 

^ourfaciliter le service et éviter des retards, 

nous les invitons à envoyer par avance les te-

n
ouvellements, soit par un mandat payable k 

v
ue sur la poste, soit par les Messageries im-

périales ou générales, qui reçoivent les abon-

nements au prix de 18 Jrancs par trimestre, 

sans aucune addition de frais de commission. 
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PARIS, 15 JUIN. 

Par décret de l'Empereur, en date à Fontainebleau du 

H juin, 

m Dehngle, sénateur, premier président de la Cour 

impériale de Paris, est nommé ministre secrétaire d'Etat 

au département de l'intérieur, en remplacement de M. le 

général de division Espinasse, dont la démission est ac-

ceptée. 

Par décret du même jour : 

M. le général de division Espinasse est élevé à la di-

gnité de sénateur. 

Par décret impérial, signé à Fontainebleau le 4 juin, 

M. de Royer, garde-des-sceaux, ministre de la justice, 

a été chargé de l'intérim du ministère d'Etat et de la Mai. 

sou de l'Empereur, en l'absence de M. Achille Fould. 

JUSTICE CIVILE 

COUR DE CASSATION (ch. des requêtes). 

Présidence de M. Nicias-Gaillard. 

Bulletin du 15 juin. 

'OIS DE 1792 ET DE 1793. — TERRES VAINES ET VAGUES. 

"~ COMMUNE CSAGÈRE. — INTERVERSION DE TITRE. — 

PRESCRIPTION. 

Les lois de 1792 et de 1793, en déclarant que les ter-
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^oins que l'ancien seigneur ne justifie d'un titre légi-
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• ' COMMUNAUTÉ. —■ COMMERCE SÉPARÉ. — DÉFAUT 

D'AUTORISATIOM DU MARI. 
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 Induites contre la volonté du mari, 

'"ait u ° -re de prouver que le mari savait que sa femme 

rUv. repoussé*) sans violer les articles iô3 et 254 du Code 

de procédure, dès que la preuve contraire était complète 

pour les juges de la cause, qui déclaraient, en effet, que 

la volonté du mari protestait contre les actes commer-

ciaux de sa femme. Ils n'ont pas eu besoin, dès lors, de 

donner des motifs particuliers pour rejeter cette preuve. 

Ainsi jugé, au rapport de M. le conseiller Nachet et sur 

les conclusions conformes de M. l'avocat-général Blan-

che; plaidant M" Costa. (Rejet du pourvoi des frères Ro-
quetère.) 

BREVET. — PROCÉDÉ CONNU. — CESSION. — NULLITÉ. — DÉ-

FAUT DE CAUSE. 

La cession d'un brevet obtenu pour procédé déjà connu 

a pu être déclarée nulle comme ne transmettant rien, 

puisque le brevet n'était d'aucune valeur. L'obligation é-

tait sans cause et ne pouvait dès-lors n'avoir aucun effet 

aux termes de l'art. H31 du Code Napoléon. 

Ainsi jugé au rapport dé M. le conseiller Ferey, et sur 

les conclusions conformes du même avocat-général plai-

dant, M" Rendu (rejet du pourvoi du sieur Montera, con-

tre un arrêt de la Cour impériale de Paris du 1er juillet 
1857). : 

ACTION D'UN LOCATAIRE CONTRE UN AUTRE LOCATAIRE. 

in.un FUU1-KI'.. 

M1ER. 

1UHU1 r. 

•TACITE RECONDUCTION. 

ï. Le menuisier locataire d'une boutique avec droit de 
jouissance sur une cour et un jardin, jouissance qui, à la 

fin de son bail, devra appartenir exclusivement à un au-

tre locataire de la même maison, a pu, après la cessation 

de «on bail, être assigné par ce dernier pour lui faire in-

terdire de continuer sa jouissance du jardin et de la cour, 

sans appeler le bailleur commun, alors que celui-ci exer-

çait un droit qui lui était propre et qu'il tenait d'une clause 

expresse de son bail, duement enregistré et continué par 
tacite reconduction. 

2° La tacite reconduction a pu s'opérer alors même 

que le bail avait subi une modique réduction dans le prix 
annuel de la location. 

Ainsi jugé au rapport de M. le conseiller de Belleyme, 

et sur les conclusions conformes du même avocat-géné-

ral. Plaidant, Me Michaux-Bellaire. (Rejet du pourvoi du 

sieur Sery, contre un arrêt de la Cour impériale de Rouen 
du 2 août 1857). 

ACTION LÉGITIMAIRE. — SA NATURE. — PRESCRIPTION DE 

TRENTE ANS. 

I. La légitime, sous l'ancien droit coutumier comme 

sous le droit romain, n'était qu'une créance qui ne pouvait 

être réclamée que par action personnelle contre l'héri-

tier saisi, par la loi, de la succession, et qui se prescrivait 

à son profit par trente ans sans réclamation. 

II. JLc séquestre national, mis sur les biens de l'émigré 

auquel la succession était échue (sans les droits des légi-

timaires), a pu n'être pas considéré comme interruptif de 

la possession de cet émigré. 

Ainsi jugé, au rapport de M. le conseiller Nicolas, et 

sur les conclusions conformes du même avocat-général, 

plaidant, Me de La Chère. (Rejet du pourvoi des frères 

Pissabceuf, contre un arrêt de la Cour impériale de Pau, 

du Ie' juillet 1856. 

INFIRMATION PARTIELLE. ÉVOCATION. 

Une Cour impériale en infirmant en partie un jugement 

qui n'avait statué qu'à l'égard d'une inscription de taux, a 

pu évoquer le fonds aussi bien qu'il aurait pu le faire en 

infirmant sur le tout, si d'ailleurs le fonds était en état de 

recevoir une décision définitive, alors surtout qu'il im-

portait de faire cesser le séquestre et l'administration ju-

diciaire sous laquelle la succession, dont il s'agissait dans 

l'espèce, se trouvait placée. 

Ainsi jugé, au rapport de M. le conseiller Taillandier et 

sur les conclusions conformes du même avocat-général ; 

plaidant, Me Morin (rejet du pourvoi du sieur Laurent 

Gilles et consorts contre un arrêt rendu par la Cour impé-

riale d'Aix, le 6 août 1857.) 

COUR DE CASSATION (ch. civile). 

Présidence de M. le premier président Troplong. 

Bulletin du 15 juin. 

EXPROPRIATION POUR CAUSE D'UTILITÉ PUBLIQUE. —INTÉRES-

SÉS. — FACULTÉ D'INTERVENIR. PRÉTENDANT DROIT A LA 

PROPRIÉTÉ. 

La notification de l'offre d'indemnité et les autres noti-

fications prescrites par la loi du 3 mai 1841, doivent être 

faites aux intéressés qui se sont fait connaître à l'adminis-

tration dans le délai de huitaine fixé par l'art. 21 de ladite 

loi. 
Parmi les intéressés ayant, aux termes de cet article, 

le droit d'intervenir, on doit ranger ceux qui, nonobstant 

les indications contraires de la matrice des rôles, se pré-

tendent propriétaires de l'immeuble atteint par l'expro-

priation. 
Cassation, après délibération en Chambre du conseil, 

au rapport de M. le conseiller Quénault, et contrairement 

aux conclusions de M. le premier avocat-général de Mar-

nas, d'une décision du jury d'expropriation de l'arron-

dissement d'Avranches. (Demoiselle Pàllix c. Mosselman 

et Donon. Plaidants, MM. Béchard et Reverchon). 

TRIBUNAL DE COMMERCE DE LA SEINE. 

Présidence de M. Larenaudière. 

Audience du 21 mai. 

FAILLITE. — OPPOSITION AU JUGEMENT DÉCLARATIF. — 

OPÉRATIONS DE BOURSE. — AFFAIRE DELAFLECHELLE ET 

FLEUROT. 

MM. Delaflechelle et Fleurot ont fondé à Paris, il y a 

deux ans à peine, une maison de Banque qui a pris tout 

d'abord une importance considérable. Les opérations 

auxquelles ils se livraient à la Bourse pour le compte de 

leurs clients, ou, suivant eux, de leurs associés, presen-

Un r. " -i"- «= s*...... v , taient des bénéfices apparents, tels que les capitaux am-

commerce séparé et qu'il l'approuvait a pu \ vaient de tous côtés dans leur caisse. 

- Cet état de choses n'a pas duré longtemps. Dans les 

premiers jours d'avril dernier, les engagements de la so-

ciété étaient en souffrance, et MM. Delaflechelle et Fleu-

rot avaient disparu de leur domicile, laissant un passif de 
plusieurs millions. 

Un jugement du 9 avril dernier a déclaré la société De-

laflechelle et Fleurot en état de faillite, et un second ju-

gement du 23 avril a déclaré en faillite le sieur Fleurot 
personnellement. 

Les débiteurs et une dame Beauvallon ont formé oppo-

sition à ces jugements. Us ont soutenu d'abord que les fail-

lites ne pouvaient être maintenues parce que les conven-

tions intervenues entre eux et les personnes qui leur ont 

confié des capitaux pour les faire valoir constituaient des 

associations en participation; qu'ils n'avaient pas de créan-

ciers, mais seulement des associés. Ils ont prétendu en-

suite que la liquidation de leurs affaires par une faillite 

serait ruineuse pour tous; que leurs opérations avaient 

porté en grande partie sur des acquisitions de terrains 

considérables qui, dans un temps plus ou moins rap-

proché, doivent présenter d'importants bénéfices à raison 

de la situation des immeubles et 'de la plus-value qu'ils 

ne peuvent tarder à acquérir; bénéfices qui seraient per-

dus par une réalisation immédiate. 

-, ' ... CL i'Veurot; M" Halphen, agréé de Mmc Beau"vallon; 

I et M" Tournadre, agréé du syndic, le Tribunal a rendu le 

jugement suivant : 

« Vu la connexité, le Tribunal joint les causes, et statuant 
sur le tout par un seul et même jugement; 

« Sur la recevabilité de l'opposition de la dame Beauvallon 
au jugement déclaratif de la faillite Delaflechelle et Fleurot; 

« Attendu que ce jugement est du 9 avril .1858, qu'il a été 
publié le 11, que l'opposition de la dame Beauvallon n'a été 
formée que le 19mai; qu'en conséquence, aux termes de l'ar-
ticle 580 du Code de commerce, elle n'est pas recevable ; 

« Reçoit Delaflechelle et Fleurot opposants, en la forme, au 
jugement du 9 avril dernier, qui les a déclarés en faillite ; 

« Reçoit également Fleurot et la dame Beauvallon opposants 
en la forme, au jugement du 23 avril dernier, déclaratif de la 
faillite Fleurot personnellement, et statuant au fond, à l'égard 
de toutes les parties sur le mérite desdites oppositions; 

« Eu ce qui touche Delaflechelle et Fleurot : 
« Attendu qu'il serajt, quant à présent, sans intérêt d'exa-

miner la nature de l'acte de société dont on excipe, et les ef-
fets qu'il pourrait produire à l'égard de chacun des inté-
ressés ; 

« Qu'alors même qu'il serait vrai que des opérations con-
sommées à raison de certaines dispositions dudit acte, n'au-
raient qu'un caractère purement civil, ce qui d'ailleurs n'est 
pas établi, il est constant que ces opérations ne devaient re-
présenter et ne représentent en effet qu'une partie des affai-
res en vue desquelles s'était formée la société de Delaflechelle 
et Fleurot ; que ladite société avait pour objet toutes les opé-
rations de banque; que Delsflechelle et Fleurot prennent eux-
mêmes le titre de banquiers dans leur opposition au jugement 
déclaratif de leur faillite; qu'il est établi qu'en cette qualité 
ils ont fait de nombreux actes de commerce ; que notamment 
ils se sont livrés pour le compte de tiers à l'achat et à la 
vente de fonds publics et de valeurs industrielles. 

« Attendu qu'à la date du 8 avril, Delaflechelle et Fleurot 
avaient des engagements échus et exigibles pour un chiffre 
considérable; qu'ils ont été dans l'impossibilité d'y satisfaire; 
que depuis cette époque, ils ont disparu de leur domicile; qu'il 
s'ensuit que c'est à bon droit que la faillite a été prononcée. 

« En ce qui touche Fleurot personnellement : 
« Attendu qu'il est associé en nom collectif de ladite société 

dont il était l'un des gérants avec attribution de la signature 
sociale ; qu'il est donc obligé solidairement de tous les enga-
gements contractés par la société dont il faisait partie ; qu'en 
outre, il est débiteur au regard de ladite société de sommes 
importantes; qu'il résulte des documents émanés de Fleurot 
lui-même qu'il ne saurait y faire face ; 

« Que de ce qui précède il ressort qu'il y a lieu de mainte-
nir sa faillite ; 

« En ce qui touche la dame Beauvallon : 

« Attendu que les motifs ci-dessus exprimés lui sont appli-
cables ; 

« Par ces motifs, 

« Ouï M. le juge-commissaire en son rapport oral, le Tribu-
nal, jugeant en premier ressort, 

« Déclare non-recevable l'opposition formée par la dame 
Beauvallon, le 19 mai courant, au jugement qui a déclaré De-
laflechelle et Fleurot en faillite, et la condamne aux dépens 
de ce chef; 

« Déclare Delaflechelle et Fleurot mal fondés en leur oppo-
sition à l'exécution du jugement du 9 avril dernier, déclaratif 
de leur faillite, les en déboute ; 

« Déclare Fleurot et la dame Beauvallon mal fondés dans 
leur opposition au jugement du 23 avril, lequel a prononcé la 
faillite de Fleurot personnellement, les en déboute; 

« Dit que ces jugements recevront leur plein et entier 
effet; 

« Condamne le syndic aux dépens qu'il est autorisé à em-
ployer en frais de syndicat. » 

Présidence de M. George. 

Audience du 14 juin. 

FAILLITE POUSSINEAU. — LE COMPTOIR ET le Moniteur de 

la Bourse. — ASSOCIATION DE CAPITAUX POUR LES OPÉ-

RATIONS DE BOURSE. 

Le dépôt dans une caisse commune de fonda destinés à des 
opérations de Bourse, et pour en partager les bénéfices, 
constitue une véritable association, et les déposants ne 
peuvent se présenter à la faillite du gérant comme de sim-
ples créanciers en compte courant. 

Me Bordeaux, agréé de M. Lafon de la Plesnoye, s'ex-

prime en ces termes : 

La question soumise au Tribunal emprunte une haute gra-
vité aux circonstances actuelles. Il s'agit de réprimer un abus 
qui, en violant toutes les lois, menace d'engloutir dans les 
spéculations de la Bourse tous les petits capitaux, qui y sont 
poussés par la cupidité. 

Depuis quelques années, plusieurs maisons se sont ouvertes, 
sous des noms divers, dans le but de former des associations 
de capitaux destinés aux spéculations de la Bourse. Il fallait 
éclairer l'avidité inintelligente de ces joueurs timides qui veu-
lent spéculer en se cachant sous le nom d'autrui. 

Quelle était la position véritable, la qualité régulière de cea 
spéculateurs, parmi lesquels on compte d'anciens militaires, 
des ecclésiastiques, des sœurs de charité, et d'anciens domes-
tiques des deux sexes ? telle est la question que vous avez à 
juger. 

Il y a trois ans, le sieur Poussineau, élevé dans la coulisse 
de la Bourse, voulut fonder une granda entreprise ; il n'avait 
pas de capitaux. Il ouvrit une agence sous le titre de Comp-
toir de la Bourse, et acheta un ancien journal, le Palais de 

^Cristal, auquel il donna le nom de*HIoniteur de la Bourse. 
Ce journal avait pour mission de prôner les opérations du 
Gomptoir et d'appeler dans une caisse commune les capitaux» 
qui devaient être employés à des opérations de reports et à 
des spéculations sur les valeurs de la Bourse. 

Comment s'organisait cette affaire? M. Poussineau en était 
le gérant, sous la -raison Poussineau et Ce; il recevait le3 
fonds de tous les souscripteurs; il opérait sans limite, sans 
restriction et'sans contrôle. La participation à l'association 
ne pouvait être moindre de trois mois, et en prévenant quin-
ze jours avant le nouveau trimestre, les souscripteurs pou-
vaient se retirer de la société. Les bénéfices étaient réparti» 
de la manière suivante : 10 pour 100 au gérant, pour ses 
frais de gestion; 90 pour 100 aux souscripteurs au prorata de 
leur mise de fonds. 

Voilà quelles étaient les conventions, quel était le contrat; 
nous n'avons plus qu'à en rechercher le caractère. Est-ce un 
contrat de société ? Evidemment oui. Cela me paraît évident, 
et je ne pense pas qu'on le conteste sérieusement. Tous les 
caractères du contrat de société s'y trouvent: mise d'une cho-
se en commun pour en partager les bénéfices, chances com-
munes à tous les souscripteurs. Quelle est la nature de cette 
société ? Est-ce une association en participation ? Evidemment 
non ! Le caractère essentiel d'une participation c'est d'opérer 
sur une chose limitée et déterminée; mais dans une opération 
de reports, d'achats et de reventes sur toutes valeurs, où est 
la limite, où est la détermination ? Il n'y en a pas ! Ici .Jejs 
fées au gré du gérant; si un terme" rie trois mois a été fixé, ce 
terme peut être prorogé indéfiniment par tacite reconduetio;.-
c'est donc une société en nom collectif ayant un gérant et des 
commanditaires, simples bailleurs de fonds. 

Prenez-y garde, messieurs, juger autrement, affranchir les 
souscripteurs de la qualité d'associés et des conséquences de 
cette qualité, ce serait ouvrir la porte aux plus déplorables 
abus, ce serait établir un précédent derrière lequel viendraient 
s'abriter les combinaisons les plus frauduleuses. Les souscrip-
teurs étaient attirés par l'appât d'un énorme bénéfice; les pro-
spectus promettaient 25 à 30 p. 0[0 de bénéfices, les premières 
liquidations se sont faites dans ces proportions et les sous-
cripteurs ont reçu sans savoir comment ces bénéfices avaient 
été obtenus, ou s'ils n'étaient pas pris sur leurs capitaux. 
Leur position n'a rien d'intéressant, ils ont voulu gagner 
beaucoup et vite, sans se préoccuper des moyens employés 
pour arriver à ce résultat. 

M" Bordeaux conclut à ce que le sieur Boyeux, souscripteur 
de la Caisse commune, soit déclaré associé commanditaire et, 
en conséquence, à ce que sa demande en admission au passif 
comme créancier de la faillite, soit rejetée. 

M° Petitjean, agréé de M. Boyeux, après avoir rappelé l'o-
rigine de la maison Poussineau et C, le genre de ses opéra-
tions, arrive à la catastrophe qui a donné lieu à la faillite» 
Poussineau a pris la fuite le 27 février 1858, et il a été décla-
ré en faillite le 5 mars. 

Le bilan se résume ainsi pour son passif : 
11 créanciers privilégiés, 2,055 fr. » 

1018 créanciers de la caisse commune, 2,433,030 25 
10 créanciers par comptes courants, 15,944 94 
54 créanciers par comptes courants 

avec dépôts de titres, 140,857 » 
12 créanciers par dépôts de titres seu-

lement, 131,111 17 

2,652,998 36 
Quant à l'actif porté au bilan pour 727,284 fr. 14 c, il ne 

produira, suivant les probabilités que 250,000 à 300,000 fr. 
M. Lafon de la Plesnoye, compris au § 5 du passif, contesta 

tous les créanciers du § 2, les dépositaires de la caisse com-
mune, et prétend les faire déclarer associés de M. Poussi-
neau. 

Le débat se trouve donc engagé entre deux catégories da 
créanciers ayant des intérêts distincts, et la question soumise 
au Tribunal est de savoir si les dépositaires de la caisse com-
mune sont des créanciers ou des associés. Il est évident que 
dans la commune intention des parties, il n'y a pas eu asso-
ciation. S'il y a eu société, quelle en sera la nature ? Ce ne 
sera évidemment pas une société anonyme. Les caractères de 
la Société en nom collectif n'existent pas non plus, car les dé-
positaires d'espèces n'avaient pas le droit de s'immiscer dans 
l'administration des opérations. Ils étaient tous inconnus les 
uns aux autres, et si on admet qu'il y a une Société en nom 
collectif, les 1018 créanciers du g 2e du passif vont être trans-
formés en faillis, et M. Lafon de la Plesnoye lui-même, car il 
est dans cette catégorie pour 1,793 fr. 65 c. Mais, dit mon ad-
versaire, c'est une Société en commandite. Non ! La loi veut, 
la publication de toute Société en commandite, avec l'énon-
ciation du capital fourni ou à fournir. Le capital une fois 
fourni ne peut être diminué, et ne peut dans tous les cas être 
retiré qu'à l'expiration de la Société, après satisfaction don-
née aux tiers. Or, dans l'espèce, le capital était essentielle-
ment mobile et se modifiait considérablement d'un trimestre 
à l'autre. Soutiendra-t on que la Société se trouvait,formée, 
dissoute et reformée tous les trois mois, cela ne serait pas sé-
rieux. On ne rencontre pas non plus les éléments d'une parti-
cipation qui doit avoir un objet précis, déterminé. 

Il n'y a donc pas eu société entre Poussineau et les déposi-
taires. Poussineau était le mandataire de tous ceux qui vou-
laient centraliser des capitaux ; c'est donc un compte de 
mandat qu'il doit. Il est incontestable que s'il rendait ce 
compte de mandat, et qu'il en résultât une perte, les déposi-
taires de la caisse commune ne pourraient pas réclamer autre 
chose que le reliquat de leur compte réel et sérieux; mais en 
l'absence d'un compte-rendu et dans l'impossibilité de l'éta-
blir pour chacun, n'est-il pas évident qu'ils sont créanciera 
du capital versé? 

Me Fréville, agréé de M. Lefrançois, syndic de la fail-

lite, résume les arguments présentés par les deux défen-

seurs et déclare s'en rapporter à justice. 

Le Tribunal a rendu le jugement suivant : 

« Attendu que Poussineau et Ce sont aujourd'hui en état de 
faillite; qu'il s'agit de déterminer s'il doit être fait une dis-
tinction entre ceux qui ont déposé leurs fonds comme com-
munistes et ceux qui se prétendent créanciers par comptes 
courants, avec ou sans dépôt de titres; 

« Attendu que Poussineau et Ce ont fait appel aux capitaux 
en annonçant l'ouverture d'une caisse commune, dont les avan-
tages devaient être répartis entre tous les participants ; qu'il 
leur a été délivré à ce titre des fonds importants, et qu'il en 
est ressorti trimestriellement un établissement de compte avec 
partage de bénéfices ; 

« Qu'il est donc constant qu'il a existé entre toutes ces 
parties une communauté d'intérêts dont le caractère et les 
conséquences ne sauraient être modifiés, par ce fait que les 
parties se seraient placées en dehors des prescriptions de la 
loi ; , 

« Attendu qu'à côté de ces participants se présentent des 
créanciers par comptes-courants avec ou sans dépôt de titres, 
tous porteurs de la signature Poussineau et C« ; qu'ils n'ont 
profité d'aucun des avantages réservés à la communauté dont 
ils ont suivi la foi ; 

« Que les créanciers communistes ne sauraient dès lors 
venir prendre part à la masse active au même rang que le» 
créanciers par compte-courant j 
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« Attendu que le syndic déclare s'en rapporter à justice ; 

h Par ces motifs, 
« Oui" le rapport de M. le juge-commissaire ; 
« Donne acte au syndic de ce qu'il déclare s'en rapporter à 

justice; 
« Dit qu'il n'y a lieu d'admettre au passif Poussineau et C6 

la créance présentée par Boyeux, souscripteur de la caisse 

commune ; 
« Fait défenso au syndic d'admettre tous autres intéressés 

dans les mômes conditions ; 
« Condamne le syndic aux dépens, qu'il est autorisé à em-

ployer en frais de syndicat. » 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR D'ASSISES DE L'ARDÈCHE. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Ignon, conseiller à la Cour 
impériale de Nîmes. 

Audiences des 20 et 21 mars. 

EMPOISONNEMENT. — FAUX EN ÉCRITURES. — VIOL. 

Cette affaire, une des plus graves de la session, avait 
attiré la foule au Palais-de-Justice. L'accusé Augustin 
Noël, âgé de trente-huit ans, habitait, avant son arresta-

tion à Lafigère, canton des Vans (Ardèche). 
Voici les faits contenus dans l'acte d'accusation : 

« Le20 août 1856, la nommée Marianne Plagnol, belle-
mère de l'accusé Augustin Noël, et qui habitait avec sa 
tille et son gendre une maison que ce dernier possède sur 
le territoire de la commune de Lafigère, mourut à la suite 
d'une très courte maladie. Des soupçons d'une extrême 
gravité ne tardèrent pas à s'élever sur le genre de mort 
auquel avait succombé cette iemme; des rumeurs accusa-
trices signalèrent hautement Noël comme ayant empoi-

. sonné sa belle-mère; toutefois dans le principe ces bruits 
n'avaient pas dépassé la commune de Lafigère. Ce ne fut 
que dans le courant du mois de juillet dernier, qu'ils par-
vinrent aux oreilles de M. le juge de paix des Vans. Les 
magistrats instructeurs se transportèrent immédiatement 
sur les lieux, et dès le 22 juillet l'accusé était placé sous 

la majn de la justice. 
nait indispensable;' "cette~opërafio"n fut pratiquée"sous'la 
surveillance de MM. Léopold Ollier, docteur en médecine 
à Paris, et Edouard Ollier, pharmacien aux Vans, chargés 
de procéder à l'autopsie; le cadavre, dont l'identité fut 
parfaitement constatée élait dans un tel état de décompo-
sition qu'il fut impossible de procéder à l'autopsie et de 
découvrir s'il portait quelque trace de lésion organique; 
mais tous les organes, toutes les matières liquides répan-
dues autour du cadavre, ainsi que des lambeaux de vête 
ments qui le recouvraient, furent recueillis avec soin et 

placés dans des bocaux. 
« L'analyse chimique de ces divers objets et des orga-

' nés extraits du corps fut confiée à trois professeurs de la 
Faculté de médecine et de la Faculté des sciences de 
Montpellier. Il est résulté de cette expertise que certains 
fragments de vêtements imprégnés de matière organique 
putréfiée avaient fourni une quantité notable d'arsenic ; 
une quantité considérable en a été extraite d'autres 
débris de vêtements et de matières organiques encore 
molles, prises à la partie postérieure du tronc, et qui, 
dans la pensée des experts, devait représenter le foie et 
la rate ; enfin, les restes du tube intestinal renfermaient 
une quantité appréciable d'arsenic. En présence de ces 
résultats, les experts ont émis l'opinion qu'il était très 
probable que le poison avait été administré coup sur coup 
à dose assez forte, et que la mort avait suivi l'injection 
du poison. Il était désormais certain que Marianne Plagnol 

était morte empoisonnée par de l'arsenic. 
« L'information donna bientôt la preuve que l'auteur du 

crime n'était autre que l'accusé Augustin Noël. 
« Le 27 octobre 1847, l'accusé avait épousé Virginie 

Comte. Cet homme, violent et emporté, alliait à une gran-
de férocité de caractère, la plus insatiable cupidité. Les 
mariés Comte possédaient un petit domaine où ils habi-
taient et qui était l'objet de la convoitise de leur gendre ; 
l'accusé manifestait des exigences auxquelles Je sieur 
Comte ne voulait pas satisfaire; il voulait notamment que 
son beau-père lui affermât toutes ses propriétés; les refus 
qu'il essuyait l'exaspéraient et le portaient aux derniers 
excès; aussi la maison du sieur Comte était-elle le théâtre 
des scènes les plus révoltantes, et ces deux malheureux, 
abreuvés d'amertume et d'outrages, étaient journellement 

en butte aux violences de leur gendre. 
« Comte, vieillard septuagénaire et paralysé de la moi-

tié du corps, a fait connaître à un témoin les actes de bar-
barie dont il avait été victime à plusieurs reprises. L'ac-
cusé lui avait porté plusieurs fois sous la gorge le grand 
couteau de cuisine servant à égorger les porcs; il avait 
poussé la barbarie jusqu'à venir pendant la nuit arracher 
les couvertures de laine qui couvraient le lit du malheu-
reux paralytique et le laisser nu sur le pavé par le froid le 
plus rigoufèti.x ; il affectait, quand son beau-père était as-
sis auprès du fou, d'accumuler autour de ses pieds la 
braisse la plus ardente, au point de brûler ses chaussires 

et le bas de ses vêtements. 
« Un autre témoin rapporte qu'un jour Marianne Pla-

gnol, femme Comte, reçut uii coup de pied dans la poi-
trine, quijaissa une trace apparente. La femme de l'ac-
cusé qui, dans cette circonstance, avait voulu prendre la 

défénse de sa mère, fut renversée et foui ée aux pieds par 

son mari qui lui brisa une côte. 
« En 1848, le jour de Pâques, à minuit, la femme Meis-

sonnier fut réveillée par des cris parlant de I* maison des 
mariés Comte; elle s'y rendit en toute hâte avec son père. 
En arrivant, ils trouvèrent Jean Comte en proie à la plus 
vive émotion ; il leur raconta que son gendre l'avait bâil-
lonné avec un mouchoir de poche, et il l'avait ensuite 
menacé de le frapper avec un couteau, qui se trouvait en-
core tout ouvert sur la table. Noël ne déniait pas les faits, 
il disait seulement à son beau-père « Je ne voulais pas 
te tuer, je ne voulais que t'effrayer. » A la suite de cette 
scène, Marianne Plagnol dit au témoin qne son gendre les 
ferait mourir, soit en leur refusant les aliments nécessai-
res, soit en les assassinant. Au moment où le témoin allait 
se retirer, Comte voulut aller prendre dans la cuisine les 
objets nécessaires à sa subsistance du lendemain; mais 
au moment où il allait franchir le seuil de la chambre où 
il se trouvait, Noël ferma la porte avec tant de violence 
que le malheureux vieillard fut renversé par le choc. 

« Une autre fois, Marianne Plagnol était allée glaner 

dans les châtaigneraies d'un de ses voisins qui lui en avait 
donné la permission, et elle revenait chez elle avec une 
certaine quantité de châtaignes, lorsque Noël, sous le 

f
irétexte que ces châtaignes provenaient de ses terres, les 
ni enleva, la renversa et la frappa jusqu'à effusion de 

v « Non content de se porter aux derniers excès sur son 
beau-père et sur sa belle-mère, l'accusé n'avait pas craint 
de porter la corruption et le déshonneur dans la famille 
de sa femme; il avait pris à son service sa jeune belle-
sœur Madeleine Comte. Abusant de l'ascendant que lui 
donnaient son âge, ses lien» >de parenté, sa qualité de 
maître il séduisit cette jeune fille; de cette liaison inces-
tueuse 'naquit un enfantjque Noël fit lui-même inscrire à 
1s mairie, et il eut l'impudeur de demander qu'il fût ins-

crit sous son nom et comme son fils. Les mariés Comte 
voyaient avec douleur la conduite infâme de leur gendre ; 
mais telle était la terreur que ce dernier leur inspirait 
qu'ils n'avaient >pas osé prendre les mesures nécessaires 
pour mettre fin à cette liaison scandaleuse. 

« Augustin Noël, qui avait espéré sans doute abréger la 
vie de ses beau-père et belle-mère par cette longue série 
d'outrages, de violences et de mauvais traitements, con-
çut l'abominable projet d'attenter à la vie non-seulement 
de ces malheureux vieillards, mais encore à celle de Ré-
gis Comte, son beau-frère, et de Magdelaine Comte, sa 
belle-sœur; la mort de ces diverses personnes rendant sa 
femme seule héritière de tous les biens possédés par ses 
parents, l'accusé atteignait ainsi le but qu'il poursuivait 

avec tant d'ardeur. 
« Le 25 septembre 1854, Noël apporta à son bea,j rjKjj >' 

une certaine quantité de farine de maïs dont" jl lui vanta 
les excellentes qualités ; cette farine fut préparée et servie 
au dîner, Jean Comte, Marianne Plagnol et Magdelaine 
Comte, après en avoir mangé, ne tardèrent pas à éprouver 
de violentes coliques, des vomissements, une soif inex-
tinguible, en un mot tous les symptômes d'un empoison-
nement. Régis Comte seul ne ressentit aucune atteinte du 
poison ; il était indisposé et n'avait pas touché au mets 
préparé avec cette farine. Les victimes de cet attentat 
soupçonnèrent immédiatement l'accusé d'en être l'auteur, 
et le sieur Jean Comte s'écria : « 11 faut que mon gendre 
« ait jeté quelque poudre empoisonnée dans cette farine.» 

« Augustin Noël, instruit de ce malheureux événement, 
se présenta chez Comte et s'empressa d'emporter ce qui 
restait de la farine, disant qu'il voulait en faire l'essai sur 
lui-même ; mais il a élé constaté et reconnu par lui qu'il 
n'y avait pas touché. Après l'arrestation de l'accusé, la 
femme Meissonnier ayant rencontré sa fille aînée et lui 
ayant demandé ce que son père avait mis dans la soupe 
qui avait failli empoisonner toute sa famille, cette enfant 
répondit qu'il y avait jeté un paquet d'allumettes phospho-
riques. Quelque temps après cet événement, le sieur Jean 
Comte mourait; sa veuve, Marianne Plagnol, alla habiter 
avec sa fille et son gendre. Le 26 juillet 1856, elle faisait 
un partage anticipé de. ses biens entre ses trois enfants ; 
cet acte assurait à la femme Noël la propriété du petit 
domaine des Remple, mais la donatrice se réservait une 
pension viagère de 120 fr., payable de six mois en six 

taires. L accusé ne devait pas reculer devant un nouveau 
crime pour se soustraire à l'exécution de cette obligation. 
Le jeudi, 18 août 1856, Marianne Plagnol, dont la santé 
avait été jusqu'alors excellente, se plaignit d'un violent 
mal à la tête; l'accusé alla trouver spontanément M. le 
curé de Lafigère et l'engagea à aller voir sa belle-mère, 
qu'il lui représenta comme dangereusement malade. Cet 
ecclésiastique se rendit chez cette femme, qui ne se sen-
tant pas gravement indisposée ne voulut pas recevoir les 
secours de la religion. Il paraît certain que ce jour-là la 
maladie ne présentait aucun caractère sérieux, mais le 
lendemain, au retour de l'accusé, qui était allé chez son 
frère, qui habite la commune de Gravières, des symptômes 

alarmants se déclarèrent. 
« Marianne Plagnol se plaignait d'un malaise général et 

de maux de tête ; sa respiration était gênée et sa bouche 
contractée. Dans la matinée du dimancbe/ une crise vio-
lente se déclara : cette femme fut trouvée sans connais-
sance, étendue sur le sol ; replacée dans son lit, elle ne 
tarda pas à expirer. Tout le monde, dans le village, fut 
frappé des circonstances qui avaient déterminé cette mort, 
si prompte et si imprévue. Des bruits accusateurs ne tar-
dèrent pas à circuler : tout le monde restaconvaincu que 
Marianne Plagnol avait succombé par suite d'un empoi-
sonnement, et que son gendre était l'auteur de ce crime. 
Divers témoins entendus dans l'instruction ont exprimé 
dans un langage énergique les impressions que cette mort 
avait laissées dans leur esprit. « Nous pensions bien, en 
creusant cette fosse et en y déposant cette caisse, disaient 
en présence de M. le juge d'instruction les hommes char-
gés de l'exhumation, que c'était du travail à refaire. —Je 
1l'ai laite bien solide, disait aussi Louis Hermitan, en par-
lant de la bière qu'il avait confectionnée, parce que je 
pensais bien que tôt ou tard la justice en ordonnerait 

l'exhumation. » 
« Telle était l'énergie de l'opinon qu'elle se manifestait 

par des propos tenus publiquement, et bravait les mena-
ces de l'accusé et la terreur qu'il inspirait. « Oui, j'ai 
propagé ces bruits, disait le sieur Vezolly, à Noël, qui lui 
reprochait d'avoir tenu contre lui des propos accusateurs, 
et je persiste à soutenir que tu as empoisonné ta belle-
mère ! » L'accusé menaçait bien les auteurs de ces pro-
pos de les dénoncer au procureur impérial et de les pour-
suivre en diffamation, mais il se gardait bien de donner 
suite à ces menaces. Toutes ces circonstances rapprochées 
des résultats de l'expertise, tendent à démontrer la culpa-
bilité de Noël. Ua fait révélé par l'instruction est venu 
corroborer ces charges déjà si graves, et leur donner un 
caractère frappant d'évidence et de vérité. Le 23 juin 
1856, le sieur Prévost, pharmacien aux Vans, vendait à 
Jean-Baptiste Noël, frère de l'accusé, 20 grammes d'arse-
nic, destiné à détruire les rats ; cette substance était con-
tenue dans un paquet en forme de sachet, fermé pty^un 
pain à cacheter. Ce paquet a été saisi dans le cours de 
l'instruction. Jéan-Baptiste Noël, dont la bonne foi ne 
saurait être mise eh doute, a déclaré qu'il n'avait fait au-
cun usage de cet arsenic et qu'il n'avait pas touché au pa-
quet ; or, il a été constaté que ce paquet avait été ouvert 
et qu'on en avait retiré une certaine quantité d'arsenic, 
puisqu'au lieu de 20 grammes il ne s'en trouvait plus que 
9; 11 grammes de cette substance avaient donc disparu. 
D'un autre côté, il a été reconnu que le paquet avait été 
refermé à l'aide de deux pains à cacheter, tandis qu'il n'y 
en avait qu'un dans le principe. Tout tend à démontrer 
que c'est l'accusé qui a ouvert le paquet et s'est emparé 
d'une certaine quantité d'arsenic. Il était allé, en effet, 
chez son frëre le jeudi 18 août, jour où sa belle-mère était 
tombée malade, et le lendemain, à son retour, la maladie 
prenait un caractère alarmant et offrait des symptômes 
qui ne pouvaient être que le résultat d'un empoisonne-
ment. L'accusé a opposé aux charges accablantes qui s'é-
lèvent contre lui des dénégations obstinées ; mais il n'est 
parvenu à détruire aucun des faita qui établissent sa cul-

pabilité. 
« L'information a révélé en outre à la charge de l'ac-

cusé d'autres crimes qui attestent sa profonde immoralité 

et son insatiable cupidité. 
« En 1851, Noël avait à son service la nommée Marie 

Durand, âgée de quinze ans environ. Un soir il lui donna 
l'ordre de descendre à la cave pour l'aider à tirer du vin ; 
ils y restèrent plusieurs heures, pendant lesquelles l'ac-
cusé la fit manger et boire à plusieurs reprises. Quand il 
vit que le sommeil commençait à gagner cette jeune fille, 
il l'engagea à se coucher dans un coin de la cave, sur un 
tas de paille. Tout à coup il éteignit la lampe, s'approcha 
de Marie Durand, lui passa les bras autour du cou, et par-
vint malgré sa résistance, à lui faire des attouchements 
impudiques. Effrayée du danger auquel elle était exposée, 
cette jeune fille, par un violent effort, s'arracha de ses 
bras, prit la fuite, cl courut, en proie à la plus vive émo-
tion, chez ses parents, qui habitaient dans le voisinage. 
Ceux-ci lie se trouvant pas chez eux, elle alla les rejoin-
dre chez le sieur Labalme, et leur raconta en pleurant 
l'attentat dont elle venait d'être victime. Le sieur Durand 

se rendit le lendemain chez l'accusé, et lui adressa les 
plus vifs reproches sur son indigne conduite. Ce dernier 
ne répondit rien et se renferma chez lui. Dans le cours de 
l'information, il a reconnu qu'il avait voulu abuser de 
cette jeune fille ; il a ajouté qu'il s'était arrêté devant son 
refus de lui céder, et qu'il lui avait permis de se retirer 

tranquillement. 
« Ee 22 juillet 1855, le sieur Fromentin, aujourd'hui 

décédé, souscrivait à l'accusé Noël un effet ainsi conçu : 
« Avec l'intérêt dans un mois prochain, je promets payer 
« par cette lettre de change à Augustin Noël ou à son or-
« dre la somme de cinquante francs, valeur de lui reçue 
« comptant en espèces, en numéraire. » Plusieurs habi-

tants de Lafigère connaissaient l'existence de ce billet : 
aussi l'on fut généralement surpris lorsqu'on apprit, après 
la mort de Fromentin, que Noël réclamait à ses héritiers, 

|* outre le montant de ce billet, une somme de 940 fr., mon-
tant d'un second effet qu'il prétendait avoir entre les 

mains. 
« Noël fit citer les héritiers Fromentin devant M. le 

juge de paix des Vans en conciliation. Devant ce magis-

trat, il produisit deux titres : le billet de 50 fr. reconnu 
sincèro par les défendeurs, et l'effet de 940 fr. dont il ré-
clame, en outre, le paiement. Le greffier de la justice de 
paix fut frappé des différences matérielles qui existaient 
entre les deux signatures, et pour prévenir la production 
d'un nouveau titre et d'une nouvelle signature plus habi-
lement contrefaite, il parapha ne varietur les deux titres 
présentés. M. le juge de paix partagea les mômes doutes 
sur la sincérité de la signature et engagea les héritiers 
Fromentin à s'inscrire en faux contre l'effet de 940 fr. 

« Sur l'instance introduite par Noël, le Tribunal de 
Largentière condamna par défaut les héritiers Fromentin 
à payer le montant des deux obligations; mais à la suite 

de l'opposition formée par ces derniers, et par jugement 
du 16 décembre 1856, le Tribunal, en maintenant son 
premier jugement en ce qui était relatif à l'obligation de 
50 fr., ordonna la vérification de celle de 940 fr.; mais 
l'accusé craignant que celte véiification ne donnât la 
preuve que cette pièce était l'œuvre d'un faussaire, eut 
soin de la faire disparaître. M" Fargier, avoué de Noël, a 
déclaré que son client avait dû la retirer lui-même du dos-
sier. L'accusé a prétendu qu'il avait retiré celte^ pièce du 
dossier pour comparer la signature Fromentin à d'autres 
signatures émanant du même jndividu, et l'avait placée 
uaus hou ni moue, jiêrquisitions pratiquées au uoiutciie 
de Noël n'ont pu faire découvrir cette pièce, qui, selon 

touto apparence, a été détruite par lui. 
« Bien que ce billet n'ait pu être retrouvé, il a été pos-

sible de connaître son contenu, qui était relaté dans l'op 
position faite par les héritiers Fromentin au jugement par 
défaut. Cet effet était du 13 mars 1854, et était payable à 
un an de date; il était donc venu à échéance le 13 mars 
1855, et n'avait été l'objet d'aucun renouvellement. Qua 
tre mois plus tard, le 22 juillet 1855, Noël prêtait encore 
à Fromentin une somme de 50 fr.; il se faisait consentir 
un titre séparé. Or, il n'est pas présumable que Noël eût 
consenti à prêt r une nouvelle somme à un débiteur qui 
était en retard de se libérer, et dans tous les cas, au lieu 
de se faire consentir un titre séparé, il était plus naturel 
de rég!er toutes les sommes dues, par un seul et même 
effet. L'accusé n'a pu expliquer d'une manière plausible 
toutes ces invraisemblances; il lui a été impossible aussi 
de justifier la provenance de cette somme de 940 fr. qui, 
eu égard à sa position de fortune, constitue un capital 

considérable. 
« L'information a encore démontré que pourdonner plus 

d'autorité au faux effet de 940 francs, il avait commis un 
autre faux en intercalant après coup, dans le billet du 22 
juillet 1855, la mention suivante :« Sans préjudice de no 
tre lettre de change de 940 francs, en date du 13 mars de 

l'année dernière 1854. » 
« Il résulfe du rapport d'un expert commis pour exami 

ner cette pièce que Noël a écrit le corps du billet; que la 
mention formant la seconde et la troisième ligne du billet 
est de sa main; qu'elle a été écrite avec une encre diffé-
rente de celle qui a servi à retracer les caractères du sur 
plus de l'écrit ; l'expert ajoute qu'elle a été écrite après 
coup, et enfin qu'elle occupe un espace qui paraît.avoir été 
laissé en blanc à dessein, pour être rempli plus tard par 

des conventions additionnelles. 
« Noël a reconnu que cette mention avait été insérée après 

le contenu principal du billet, mais qu'elle avait été faite 
en présence de Fromentin et avant que son débiteur eût 
apposé sa signature au bas du billet. Cette version, dénuée 
de toute vraisemblance, nereposant sur aucune justification 

sérieuse, est démentie par toutes les circonstances re 

cueillies. 
o Les antécédents judiciaires de l'accusé attestent le 

double caractère de cette nature perverse, la violence et 
la cupidité. Par jugement du Tribunal correctionuel de 
Largentière, en date du 8 juin 1850, il a été condamné à 
six jours d'emprisonnement pour coups et blessures, et 
par un autre jugement du même Tribunal, en date du 18 
novembre 1854, à quinze jours d'emprisonnement pour 

vol de récoltes. » 
M. Laurens, procureur impérial, a relevé avec force 

toutes les charges de l'accusation contre l'accusé Augus-

tin Noël. 
La lâche du défenseur était difficile, M" Philippe de 

Lagarde s'en est acquitté avec beaucoup de talent. 
M. le président prononce la clôture des débats, et les 

résume avec impartialité. 
Le jury, après délibération, a rendu un verdict de con-

damnation, mitigé par l'admission des circonstances atté-

nuantes. 
En conséquence, la Cour a condamné Augustin Noël 

aux travaux forcés à perpétuité. 

Le dernier numéro du Bulletin des Lois publie le séna-
tus-consulte suivant, daté du 4 juin 1858 : 

Sénatus-consulle relatif à la compétence de la 
haute Cour de justice. 

Art. i"',. La haute Cour de justice, organisée par le séna-
tus-consulte du 10 juillet 1852, connaît des crimes et des dé-
liis oomrrrig par des princes de la famille impériale et de la 
famille de l'Empereur, par des ministres, par des grands offi-
ciers, do la Couronne, par des grands-croix de la Légion-
d'Honneur, par des ambassadeurs, par des sénateurs, pïr des 
conseillers d'Etat. 

Toutefois, les personnes dénommées dans le précédent para-
graphe, poursuivies pour faits relatifs au service militaire, 
demeurent justiciables des juridictions militaires, conformé-
ment aux Codes dejustice militaire pour les armées de terre 
et de mer. 

« Art. 2. Si la poursuite a pour objet un délit, il est procé-
dé, conformément aux articles 11, 12, § 1 et 2, 13 et U- du 
sénalus-consulte du 18 juillet 1852 ; mais, dans ce cas, la 
chambre de jugement statue sans l'assistance du jury. Le pre-
mier président de la Cour de cassation et les trois présidents 
de chambre de cette Cour, ou, à leur défaut, les conseillers 
qui remplissent leurs fonctions, lui sont adjoints. 

« Elle est présidée par le premier président. 
« Art. 3. Si des ministres sont mis en accusation par le Sé-

nat, en vertu de l'article 13 de la Constitution, la chambre de 
jugement de la haute Cour est convoquée par un décret im-
périal qui lixe le lieu des séances et le jour de l'ouverture 
des débats. > . 

« Art. 4. Lorsque l'accusé ou le prévenu a été reqqunu cou-
pable, la haute Cour applique la peine prononcée paç la loi. 

Art. 5. Les dignitaires ou hauts fonctionnaires'désignés 

ans l'art. 1-,
 contre

 ,
es ]g { 

lepôt, un mandat d'arrêt ou une ordonn» 
-rps, sont provisoirement suspendus de ?

eu
 "°f da P^T? 

« Art. 6. Aucun membre du Sénat
 ne

 p
e

™ îonoli°n
s

 d« 

-ance^at. 

ni arrête pour crime ou délit, ou pour cônt,« ""° Puurs„; 
nant la peine de l'emprisonnement L™»llVm[°* 
autorisé la poursuite. > 4" après o 

En cas d'arrestation pour crime fleorant h>n, 
immédiatement transmis par le ministre de LT'^aU 
nat, qui statue sur la demande d'autorisationdl?'06 ^ Sé 

Cette autorisation n'est pas nécessaire lorw 
st poursuivi pour faits relatifs an ««rvi™ „:,".u 

après qoe","^ 

est poursuivi pour faits relatifs au service m'ilitai"n 

P°ursU 'le. 

Art. 7. Sont maintenues toutes les dign^û^?' 
consulte du 10 juillet 4852, auxquelles il Sl'.S 
par les articles précédents. 

Délibéré et voté en séance, au palais du Sénat 

Pas déi 

le 14 

Le président, signé : TROPLONG. 

Les secrétaires, signé : général de MAC M. 

■fogé 

mai 

marquis DE 

baronT.^^'c»; 

CHRONIQUE 

PARIS, 15 JUIN. 

M. Troplong, président du Sénat, 
de la Cour de cassation, vient d'être 

premier 
réélu efei 

conseil général de l'Eure par 1,860 voix "su?Tfc dli 

tants. 1>8»9YO. 

—Le Tribunal est presque journellement saisi de 
tion de responsabilité à la suite d'accidents. ^es* 

C'est ainsi qu'un sieur Tamoni, ouvrier peintre 
vaillait, en janvier dernier, dans les magasins de'ls'f'h^ 
que de chocolat Ibled, formait contre cette maison M 

sieur Casciani, son patron, une demande à fin de cond 

nation solidaire à 25,000 fr. de dommages-intérêts 
M" Popelin, son avocat, expliquait au Tribunal n 

12 janvier, son client employé au grattage des ateli,.! 
Ibled, avait dû, sur 1 ordre même de M. Casciani qui» 
son échelle pour passer au-dessus de l'arbre de la'rnaeh^ 
ne à vapeur, et continuer son travail derrière la machi 
que, dans ce mouvement, il avait été saisi par la

 roue
Dei 

que, malgré les secours dont il avait été de suite l'obiet 
son bras fut tellement mutilé, qu'il dût en subir l'amputa' 
tion. M. Tamnni concluait d'ailleurs aune

 enquêt
 * " 

laits par lui articules a 1 appui de son action en r«nn! 
sabilité. spon-

Mais, sur les plaidoiries de M" Delamarre et Bek 
avocats de M. Casciani et de la maison Ibled le Tribunal 
considérant qu'il résultait des documents de' la cause a 

notamment d'une instruction correctionnelle suivie âpre 
l'accident, que le malheur dont Tamoni avait été victime 
n'était dû qu'à son fait et à sou imprudence, l'a débouté de 
sa demande et condamné aux dépens. (4e chambre au-
dience du 2 juin 1858, présidence de M. Picot. ' 

— La collecte faite aujourd'hui par MM. les jurés delà 
première quinzaine de ce mois s'est élevée à la sommede 
229 fr., laquelle a été répartie de la manière suivante, 
savoir : 33 fr. pour la colonie fondée à Mettray ; 28 fr] 
pour la Société de patronage des prévenus acquiltés, ei 
même somme de 28 fr. pour chacune des six Sociétés de 
bienfaisance ci-après indiquées : Patronage des jeunes 
détenus et libérés ; Œuvre des prisons, dite Ouvroir de 
Vaugirard ; Société des Jeunes Economes ; Société de St-
François-Ilegis ; Patronage des jeunes orphelins des deux 
sexes, et Société fondée pour l'instruction élémentaire. 

— Le Tribunal de police correctionnelle a condamné le 
sieur Bertault, laitier en gros à Champigny (Seine), rue 
du Clocher, 4, pour mise en vente de lait fa'sine, à huit 

jours de prison et 50 fr. d'amende. 

— Le Tribunal correctionnel, 6e chambre, présidé par 
M. Dupaty, a consacré une partie de l'audience de ce 
jour aux débats d'une plainte en refus d'insertion portée 
par M. Marchai, connu sous le pseudonyme de Charte 
de Bussy, contre le sieur Viriot, gérant du journal I» 
Vérité pour tous (ce journal a succédé au journal Lu 

contemporains. 
Me Emile Courbot a soutenu la plainte, qui a été com-

battue par Mc Perrot de Chatimeux. 
Sur les conclusions conformes de M. Ducreux, avocat-

impérial, le Tribunal a statué en ces termes i 

« Attendu, en droit, que Marchai serait recevableàassf» 
Viriot en police correctionnelle pour refus d'insertion 
réponse faite par Marchai à un article publié dans lejo 
la Vérité pour tous, dans le numéro du jeudi 18 mars, 
dedans lequel Marchai a été désigné; 

morale qui, cependant'devait passer avant toute 
résulte donc de la convention intervenue OODS C^^^ 

Mais attendu, en fait, qu'à la suite d'une plainte en 
famation, dirigée par Marchai contre le journal w *r £l8 
tous, Marchai a donné sou désistement dans les ter 
plus généraux; qu'il a reçu, à titre d'indemnité ï» 
une somme de 400 fr., sans se préoccuper deja^r< 

circopf 
vention intervenue u»-- ' ..Mi 

tances que Marchai a formellement renoncé a touw r 

recours contre Viriot ; , „son acti(J 

« Qu'en conséquence il est non recevable "j"1» j|,rcha 
la rejette ; renvoie Viriot de la plainte, et condanu 

aux dépens. » 

— Fabricant de pieds de lits I c'est la I 
Cuissard prétend exercer.—Vous êtes ebenisie- f> 
M. le président; mais Cuissard persiste a arc 

n'est ébéniste qu'en pieds de lits. , .pse $ 
■'.pour unique indastr f 

faire la barbe, et", en fin décompte, c.e8;^J
0
iteW 

qui est rasé, comme on dit. Voici le calc,u°'
une s

ervf 
me : il donne 3 sous pour sa barbe, il voie 
de 2 francs, reste 37 sous de bénéfice. Mani 

on ne peut se faire barbifier quune lo s i
 ]eS

 ? 
comme les serviettes de 2 francs il ne peut g ^ ̂  
vendre que de 75 centimes à 1 franc, H • 'S offre;.£ 
métier bien peu lucratif pour les dangers «K^jgl* 
enfin Cuissard vit de peu, comme Jeuny " h6) quan" 
vrai qu'outre la serviette, il met dans sa . w^ 

peut les attraper, les r'asoirs, les P,n^'
aB

o»ï^ 
pains de savon et les pots de P^ade. ,

 f< 
■ui de quoi monter une boutique depariu

 u
„^ 

Il a été arrêté d'une façon assez; p awani
 V

 J 
homme chétif et malingre, qu'il eût b oyc ^ 
musculeux, s'il n'avait été tenu en respect

 P
a 

on va le voir, , ml>ji me vofI«V5 

« C'était au moins la quatrième lois qu m>eI1do , 
ce perruquier au Tribunal correctionnel .

g &
e K. 

bien, mais je n'en étais pas sur. s^
er

.
]à

 vien'>Jj„v 

primo 

est rase, comme on an. vuiui i<= ~~ser,i^ 

: il donne 3 sous pour sa barbe, il voie se0 
2 francs, reste 37 sous de bénéfice. M™ jonV 

mais e n vu r-- ;.„i;01._ia v»*" '-.! n' 
: « Chaque fois que ce P^uJJ*

 eo80l
t^ 

perçois qu'il me manque quelque c^
r
'
t0

"
aS

 les 
que les gens dislingues qui se font rase ^

eC
 # 

celui-là, qu. a l'air d'un grand rien d ̂  ^ ej J 
peau sur l'oreille, sa grosse papilloje „

 e
t g u 

y vient, qu'on voit qu'il a c e rase U v pi 
linge sâle, en loques ; ça n'est pas clair, ̂

 q00l r
.r 

j'aurai l'œil au guet ; vous allez von ,j ^ 

de même. . , „ûPflnnais> ïe.'ù*"noVfié 
-iva donc un jour,je te-rag^^VvJ -H arri 

voue santé? ,JlW<^$M 
2ndre sa va l'état de 

mal et il s'en va à sa de W H , 

faut vous dire qu'il mavait 
viette dans le casier). Je me dis. 

venir. » 
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mai 

je fais la cbose de repasser mon rasoir sur le cuir, 

ais tout en z-appuyant sur le cuir, je tourne la prunelle, 

ns avoir l'air, du côté de mon particulier, dont je faisais 

fa
 simulâtre de lui tourner le derrière, mais que je le. 

ovais du coin de l'oeil faire son petit manège, 
lui se met à me parler politique sur la chose du Ca-

lian qu'il me dit que c'était les jésuites qui avaient fait 

K dans le but d'entortiller les cartes pour empêcher le 
Ç

er
cement du canal de Suède et jetter la zizanie dans les 

Affaires du Monténigro. Moi, je le laissais aller et mettre 

dans ses poches des serviettes, des rasoirs et une brosse 

* ̂ pouvais le prendre en flagrant délit, mais c'est un 

homme très fort et très terrible , qui m'aurait aplati 

d'une giffle et se serait sauvé, vu que j'étais seul pour le 

nuart-d'heure, étant veuf depuis deux ans, et mon clerc 

étant allé en ville coiffer une mariée qui se mariait avec 

un lampiste qui demeure à côté, le sieur Manichol, vous 

le connaissez peut-être ? 

M. le président : Passez tous ces détails et arrivez au 

ai
jr

e
 témoin: Oui, voilà, excusez; pour lors, je dis à 

nion particulier : « Ça y est, quand vous voudrez. » Il 

s'assit, je le'savonne, v'ià qui est bien ; j'étais très en-

nuyé de ce que mon clerc ne revenait pas. 

M. h président : Qui cela votre clerc ? Votre garçon 

vous voulez dire. 

lè témoin : Oui, mon clerc, mon artiste, comme vous 

voudrez ; si bien que, voyant qu'il ne revenait pas, je sa-

vonnais toujours mon particulier, et puis je repassais mon 

rasoir sur ma main, tout ça pour gagner du temps. 

M. le président : Vous devriez bien tâcher d'en gagner 

maintenant. 

Le témoin : Voilà: finalement que mon clerc arrive ; je 

me mets alors à raser mon particulier, en lui tenant le nez 

comme ça se fait, et je lui mets ma main devant les yeux 

pour qu'il ne me voie pas faire des signes à mon clerc, 

que, voyant mes signes, mon jeune homme s'approche 

tout doucement, et je lui dis : « Appelez un sergent de 

Tille?» 

Mais il paraît que je ne l'avais pas dit assez bas et que 

mon voleur m'avait entendu : « Un sergent de ville ? qu'il 

s'écrie! et il va pour me repousser ; mais moi, je ne perds 

pas la boule, je le tenais par le nez, j'avais mon rasoir sur 

sa gorge : « Si vous faites un seul mouvement, que je lui 

dis, je vous coupe le cou comme à un poulet. » 

Mon gaillard, qui n'est pas de ces plus braves, à ce 

que j'ai vu, se met à trembler ; mon jeune homme se met 

sur la porte, crie aux passants : « Un sergent de ville ! 

tout de suite un sergent de ville ici ! » Une minute à 

peine s'était écoulée, que v'ià deux sergents de ville qui 

arrivent. Il était temps! Je n'avais plus une goutte de 

sang. Si bien qu'ils ont arrêté mon particulier. 

Interrogé, Cuissard répond que c'est par mégarde 

qu'il a mis dans sa poche les objets qu'on y a trouvés; 

mais, ainsi qu'il a été dit, on a trouvé chez lui une multi-

tude d'objets volés chez des coiffeurs. 

Il prétend que ce sont des objets de toilette qu'il a 

achetés pour son usage. Dix-sept peignes pour son usa-
ge ! et il est chauve. 

Le Tribunal l'a condamné à quinze mois de prison. 

— Nous avons annoncé l'arrestation d'un enfant qui, 

bien jeune, pratiquait déjà le genre de vol appelé au ren-

dez-moi, et l'exploitait avec une rare audace. 

Cet enfant, qui se nomme Eugène Potard et qui a dix 

ans, était traduit aujourd'hui devant le Tribunal correc-

tionnel, sous la prévention d'escroquerie; sa mère, une 

pauvre matelassière du faubourg Saint-Marceau, était citée 
comme civilement responsable. 

Une boulangère dépose : « Un matin que ma boutique 

était pleine de monde, cet enfant s'est présenté et m'a de-

mandé pour deux sous de pain. II était servi depuis long-

temps, il ne s'en allait pas et il ne m'avait pas donné les 

deux sous; je les lui demandai.—Mais, madame, me dit-

il avec un grand sang-froid et en mordant dans son pain, 

c'est moi qui attends ma monnaie ; je vous ai donné 

une pièce de deux francs. J'étais persuadée qu'il mentait, 

je le lui dis, mais il insista en élevant la voix et, comme 

d'une part, je pouvais me tromper, que de l'autre je ne 

voulais pas avoir de bruit dans ma boutique, je lui donnai 

trente-huit sous. 

A quelques jours de là, et à mon grand étonnement, il 

est revenu, m'a demandé de nouveau pour deux sous de 

pain. Comme je le reconnaissais parfaitement et que je 

me méfiais de lui, j'observai tous ses mouvements ; il n'y 

avait en ce moment que deux personnes dans la boutique 

qui me payèrent l'une après l'autre, et dont je mis l'argent 

dans mon comptoir. Comme la première fois, il s'appuya 

sur le comptoir en mangeant son pain, ayant l'air d'atten-

dre. Cette fois, ce fut lui qui rompit le silence, en me di-

sant de lui rendre sur la pièce de 2 francs qu'il avait po-

sée, disait-il, sur le comptoir. Je fus confondue de son 

audace; mais, ne voulant pas le perdre, je lui ordonnai 

de se retirer sans bruit. U n'en fit rien ; s'imaginant sans 

doute me faire peur, il cria, réclama bruyamment ses 

38 sous, me menaçant de me décrier dans le quartier si 

je ne les lui donnais pas. Cette petite querelle fit amasser 

les passants et fit venir en même temps un sergent de ville 

qui, ayant su de quoi il s'agissait, arrêta l'enfant. 

M. le président : Vous êtes bien sûre de ne vous être 

pas trompée ; il ne vous a pas remis de pièce de 2 francs? 

La boulangère : Pour la première ibis je veux bien 

douter, mais pour la seconde je suis parfaitement cer-

f taine. 

M. le président, à Eugène : Est-ce votre mère qui vous 

envoyait chez les boulangers pour y commettre cette fi-
louterie? J 

Eugène : Non, monsieur, c'est un grand qui m'a envoyé, 
mais j'y ai été qu'une fois. 

M. le président : Quoique très jeune, vous annoncez de 

tort mauvaises dispositions, vous êtes très coupable ; dans 

cette double démarche vous avez montré beaucoup trop 

d intelligence et encore plus d'audace. 

La mère : Ce sont de mauvais camarades qui l'ont con-

seillé ; depuis quelque temps, voyant qu'il se conduisait 
mal, je l'ai menacé de plusieurs sergents de ville et mê-

me de la correction ; il m'a bien promis de ne plus recom-

mencer à mal faire. 

<> M. le président à Eugène : Vous avez fait cette pro-

messe, c'est très bien, mais la tiendrez-vous? 

Eugène : Oui, monsieur, je vous le promets, j'aime pas 
la prison du tout. 

M. le président à la mère : Et vous n'oublierez pas qu'il 

est de votre devoir de le surveiller, et que vous êtes res-

ponsable de tous les méfaits qu'il pourra commettre. 

La itère fait les promesses les plus solennelles, et le 

Tribunal ordonne que son fils lui sera rendu. 

La fête patronale de Creteil, une des plus belles 

des environs de Paris, sur les bords de la Marne, 

commencera le dimanche 20 juin, et se continuera le 

lundi 21 et le dimanche 27. Jeux divers, tir au pisto-

let et à la carabine. Les voitures omnibus font le ser-

vice toutes les demi-heure de la barrière Charenton 

à Creteil, et vingt-six convois ont lieu par le chemin 

de fer de Lyon. 

I 
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Sourie du Pars» du 15 Juin lui»H ■ 

î ■*-acoBIFt*iït>rj*re. 68 30.— Hausse « 15 c. 
' I Fie courant, — 68 25.— Baisse « 10 c. 

i ,
s

 I Aucomptant,D"c. 94 —.— Hausse « 05 c. 
1 I Fia courast, ~ 94 —.— Sans chang. 

AW QOEEVTA.Si'2. 

3 Otoj• âw22déo.;.. 68 30 | FONDS CE LA VILLE, ETC. 

3 OfO (Eaprant)... « j Oblig.delà Ville (Eœ-
— ûito 183U... | prunt 2g millions. — 

4 0{0i. 22sept. .... | Emp. 50 millions... 1080 
4 tp 0i0 de 1828... j Emp. 60 millions... — 
4 1(2 0i0del88ï... 94 — | Obfïg. de laSeine... 205 

4 l[10t0(Emprunt). j Caisse hypothécaire. — 

— Ditol855... 

âct. de la Banque... 307S — 
Crédit foncier 610 — 
Société gén. mohil... 627 50 
Comptoir national... 

FOSDS ÉTRANGERS. 

»apl.(C.Rotsch.)... 

Emp. Piém. 1856... 92 — 
—Oblig.1858....' 

Esp.,30[0,Detteext. 
—Dito, Dette int. — — 
— Dito,pet Coup. 
— Nouv.30iODiff. 

Rome, 5 Oio 90 — 
Turquie (emp. 1854). — 

Palais de l'Industrie. — — 
Quatre canaux 1150 —< 

Canal de Bourgogne. • 
VALESSS 61VBH6BS. 

H.-Fourn. de Monc. —» 
Mines de la Loire... — — 
H. Fourn. d'Herser.. — —? 
Tissus lin Maberly.. — -

Lin Conin......... 
Gaz, CieParisienne., 
Immeubles Rivoli... 
Omnibus de Paris.. 
Omnibus de Londres 
G;»Imp.d.Voit.depl 
Comptoir Bonoard... 

715 — 
97 50 

900 -
65 — 
38 75 
85 — 

A TERME. 

S OpO 
3 OiO (Emprunt) .... 
4 4p Qi01852...... 

4 Ip OjO (Emprunt). 

1" 
Cours. 

~68""50 

Plus 
haut. 

Plus 
bas. 

! D" 

Cours 

94 _! 

OREHIMS SB FU OOTXS AV ?ABLQUB¥. 

Paris à Orléans 

Nord t 
Gkeminâel'E*t(ane.) 

— (nouv.) 
Paris à Lyon 
Lyon à la Méditerr.. 

Midi. 
Ouest 
Gr. central de France. 

1233 — 1 Bordeaux à la Teste. 
942 50 | Lyon à Genève 
630 — | St-Ramb.àGrenoble. 

 | Ardenneset l'Oise... 
— — | GraissessacàBéziere. 

765 — j Société autrichienne. 
505 — | Central-Suisse ..... 
592 50 | Vktor-EmmanueL.. 

 I Ouest de la Suisse... 

600 — 

137 50 
670 — 

426 25 

Au moment où la saison des bains vient de s'ouvrir, nous 
recommandons à nos lecteurs ceux d'Evaux-les-Bains Creuse), 

ancienne capitale du paya de Combraille. 
Ces thermes, dont les qualités curatives sont incontestables, 

suivant les sommités de l'art, remontent à la plus haute anti-
quité ; ce fut Duratius, prince gaulois, gouvernant au nom de 
l'empereur Auguste, qui les créa vers l'an 29 avant Jésus-

Christ. 
Les Bains d'Evaux (Creuse), qui ont occupé sous les Ro-

mains un rang distingué parmi ceux de ce genre les plus re< 
marqués, sont appelés aujourd'hui à reprendre leur ancienne 
splendeur. 

— Mercredi, au Théâtre-Français, le Fruit défendu et Feu 
Lionel. Ces deux charmantes comédies seront jouées par Ré-
gnier, Provost, Delaunay, Monrose, Bressant, Saint-Germain ; 
Mmes Fix, Dubois, Figeac. Fleury et Riquier. — Jeudi, Don 
Juan ou le Festin de Pierre. 

— PARC D'ASNIÊRES. — L'administration de ce magnifique 
établissement prépare, pour jeudi, 47 juin, sa première grande 
Fête. Les danses continueront jusqu'à minuit. L'orchestre 
fera entendre, pour la première fois, le quadrille de la Magi-
cienne. 

action; 

> 

Ventes immobilières. 

AUDIENCE DES CRIÉES. 

TERRAIN k BILLANCOURT <sm® 
Etude de M" VICIER, avoué à Paris, quai 

Voltaire, 17. 
Vente sur licitation, le samedi 10 juillet 1858, 

en l'audience des criées du Tribunal de la Seine, 
deux heures de relevée, en 44 lots, dont plusieurs 
pourront être réunis, 

D'un grand TERRAIN carré avec bâtiments, 
d'une contenance de 40,700 mètres environ, situé 
à Billancourt (Seine), ayant façade sur les quatre 
rues de Sèvres, de Lisle, du Cours et de Billan 
court, propre à tous établissements industriels. 

Total des mises à prix réunies, 28,200 fr. 
S'adresser pour les renseignements: 

. 1° A Me "VltîïER, avoué poursuivant ; 2* à 
M'Marchand, avoué colicitant, rue Sainte-Anne 
18; 3° à M' Dufour, notaire, place de la Bourse, 
15; 4° à M* Vassal, notaire, rue Thérèse, n° 5. 

.(8288) 

DIVERS IMMEUBLES 
Etude de Me S. BOTTET, avoué, rue du 

Helder, 12. 
Vente le samedi 26 juin 1858, au Palais-de-Jus-

tice à Paris, de 
1° Une MAISON et marais, chemin de ronde 

de la barrière des Amandiers, 21. — Revenu, 
1,300 fr. — Mise à prix, 25,000 fr. 

2» Une PIÈCE DE 'TERRE de 25 ares 63 
centiares, aux Baiiguolles, près la route de Paris 
» Saint-Ouen, sur le prolongement de la rue Mon-
«y projeté. — Mise à prix, 20,000 fr. 

3", 4», 5», 6», 7°, 8°, de SIX PIÈCES RE 

ÏKBttE à Montmartre, n"» 515, 407, 95, 330, 
'*8, 755 du cadastre, lieux dits les Malassis et la 

Haute-Borne. — Mises à prix : 1,500 fr.; 1,000 fr.; 
1,200 fr. ; 50 fr.; 500 fr.; 500 fr. 

9° Une PIÈCE RE TERRE de 7 ares 37 
centiares, à Aubervilliers, lieu dit Haie-du-Coq, 
n" 117 du cadastre. — Mise à prix, 200 francs. 

.(8267) 

MAISON Â YAUGIRARD 
Etude de M' Gustave EERAT, avoué à Pa-

ris, rue Chabanais, 4. 
Vente en l'audience des criées du Tribunal civil 

de la Seine, le samedi 3 juillet 1858, 
D'une MAISON, cour, jardin et dépendances, 

sis à Vaugirard près Paris, rue de la Procession, 
22 et 24, d'une contenance de 51 ares 25 centiares 
environ. — Mise à prix, 20,000 fr. 

S'adresser : 1° Audit M' «u»tave LERAT, 

dépositaire d'une copie du cahier des charges; 2° 
à Me Coulon, avoué, et sur les lieux. .(8326) 

MAISON Â SÈYREî (SEINE-ET-OISE). 

Etude de Me HU«Ï©N, avoué à Paris, rue 
d'Hauteville, 2i. 

Vente sur baisse de mise à prix, en l'audience 
des criées du Tribunal de première instance de la 
Seine, au Palais-de-Justice à Paris, deux heures 

de relevée, le mercredi 23 juin 1858, 
D'une MAISON sise à Sèvres (Seine-et-Oise), 

Grande-Rue, 110. — Mise à prix, 12,000 fr. — 
Revenu net, 2,750 fr. 

S'adresser pour les renseignements : 
Audit M' BUJON, avoué poursuivant, et à 

M'8 Rasetti et Saint-Amand, avoués. .(8322) 

Ventes mobilières. 

FONDS WST A PARIS 
Adjudication en l'étude de M" DESEORCES, 

le mercredi 30 juin 1858, à midi, 
D'un fonds de marchand HORLOGER-BI-

JOUTIER, exploité à Paris, boulevard Saint-
Martin, 43, ensemble du matériel et des ustensi-
les en dépendant, plus du droit à la location des 
lieux où il s'exploite. Entrée en jouissance de 
suite. 

Mise à prix pour le tout, 1,000 fr. 
Les marchandises seront payées à dire d'experts. 
S'adresser pour les renseignements, à M. La-

coste, syndic, rue Chabanais, 8; 
Et à Me DESEORGES, notaire, rue d'Hau-

ville, 1, dépositaire du cahier d'enchères. 
.(8321) 

JOURNAL LE MONDE ILLUSTRÉ 
Adjudication en l'étude et par le ministère de 

M EOVARR, notaire à Paris, rue Gaillon, 20, 
le vendredi 25 juin 1858, à midi, 

Du journal hebdomadaire intitulé : EE MON-

DE ILLUSTRÉ. 

Mise à prix : 400,000 fr. 
S'adresser pour les renseignements et les con-

ditions .de la vente : 
A la librairie nouvelle, boulevard des Italiens, 

n° 15; 
Et audit M' EOVARD. .(8274)* 

DIVERS CRÉANCES ET DROITS 
à vendre en 4 lots, même sur une seule enchère, 
et à tout prix, par suite de faillites et concordat 
en vertu de jugement, par SIe PASCAL, notai-
re à Paris, rue Grenier St-Lazare, n° 5, le 1er juil-
let 1858, à midi, jour auquel, pour enchérir, il 
faudra déposer aud. notaire 500 fr. — S'adresser 
à M. de Cagny, syndic à Paris, rue de Greffulhe, 
9, et à M" PASCAL, notaire, de midi à 4 h. 

.(8218)* 

CLIs CHEMINS DE FER DE L'EST, 
rue et place de Strasbourg. 

Numéros des 129 obligations 5 p. 100 de la 
Compagnie de l'Est (émission de juin 1856), à rem-
bourser à 650 francs par suite du tirage effectué 
le 14 juin 1858 : 

321,889 à 321,908 
323,829 à 323,837 
330,269 à 330,288 
341,689 à 341,708 
342,749 à 342,768 
358,829 à 358,848 
361,889 à 361,908 

Le remboursement des obligations sorties, a 
lieu tous les jours, de onze heures à deux heures, 
sur la présentation des titres. 

COMPAGNIE DES 

Cl 
8EMINS 

DE FER DES ARDENNES 
Le conseil d'administration a l'honneur de pré-

venir MM. les actionnaires que les intérêts du se-
mestre échéant le 15 juillet 1858, soit : 

10 francs pour les actions anciennes; 
5 francs pour les actions nouvelles, 

seront payés au siège de la Compagnie, rue de 
Provence, 68, de onze heures à trois heures, fêtes 
et dimanches exceptés. 

Ce paiement pour les titres au porteur aura lieu 
sans déduction de l'impôt à percevoir au profit du 
Trésor, en vertu de la loi du 23 juin 1857, savoir 

Pour les actions anciennes, 34 c. par coupon ; 
Pour les actions nouvelles, 32 c. 
Les titres nominatifs n'étant pas soumis aux 

droits, les coupons afférents à ces titres seront 
payés intégralement. .)19876)* 

COMPAGNIE DES 

CHEMINS DE FER DES ARDENNES. 
Le conseil d'administration a l'honneur de pré-

venir MM. les porteurs d'obligations que les inté-
rêts du semestre échéant le 1er juillet 4858, soit : 
7 fr. 50 par obligation, seront payés au. siège de-
là Compagnie, rue de Provence, 68, de onze heu-
res à trois heures, fêtes et dimanches exceptés. 

Ce paiement pour les titres au porteur aura lieu 
sous déduction de l'impôt à percevoir au profit 
du Trésor, en vertu de la loi du 23 juin 4857, soit 
0 fr. 473™ par coupon. 

Les titres nominatifs n'étant pas soumis aux 
droits, les coupons afférents à ces titres, seront 
payés intégralement. .(49875)* 

L
fli pi lia ANCIEN et le plus répandu des 
SU i LllkJ Journaux, c'est la 

GAZETTE DES CHEMINS DE FER 
COURS GÉNÉRAL DES ACTIONS, publiée par M. 
«SACQUES RRESSON. — Cette publication 
hebdomadaire, qui occupe le premier rang, paraît 
tous les jeudis. Elle indique les paiements d'inté-
rêts, dividendes, le compte rendu des assemblées 
générales, les Communications authentiques des 
compagnies, les Recettes des chemins de fer, des 
détails sur les sociétés des mines, gaz, assurances, 
Crédit foncier, crédit mobilier. — C'est le seul 
journal qui donne tous les Tirages officiels pour 
les remboursements d'actions, d'obligations et des 
emprunts étrangers dont la négociation est auto-
risée en France.— Administration, 31, place de la 
Bourse, à Paris. — Prix : 7 fr. par an ; départe-
ments, 8 fr.; étranger, 12 fr. (Envoyer un man-
dat de poste. (19865)* 

S^TAFFIf'Q pour ameublement, au Roi de Perse, 
LlUÏff LJJ DELASNERIE AÎNÉ ET JEUNE, rue de 
Itambuteau, 66, au coin du bout, de Sébastopol. 

RiïiftiA1H BRET0N>sse-femme,r.St-Sébastien. 
DlDLftUil 42, reçoitdam«encle»App^meublés, 

Le» Annonce», Réclame» Indus-

trielle» un antres, méat reçue* «a 

bureau du Journal. 

TOUJOURS BAISSE DU PRIX 
RES 

VINS AU CHATEAU M LA COTE D'O 
lucenr 

é
 Succursale rue de Buci, S. ENTREPOT A BERCY, RUE RE BERCY, ©S. 

Très bon vin ordinaire à 5© C© et >7& c. la bouteille, «©, *0, SO et «O c. le litre, *«, 8© et 9© fr. la feuillette, 1*0, *40 et ISO fr. la pièce.— Mâcon ordinaire, 6© c. la bouteille 8© c. le litre IOO fr. la feuillette, 1«© fr 

la pièce. —' Bordeaux, 9'S c. la bouteille, Jt fr. le litre, 1*0 fr. la feuillette, «O© fr.da pièce. — (Assortiment de tous les grands vins et eaux-de-vie en pièces et en bouteilles, le tout rendu dans Paris.) 

rue t£e Hjannartine^ 44t. 

BAINS EAUX THERMALES 
PAR 

Bourges et Hfontliiçon 

Chemin de fer d'Orléans. 

( CREUSE ) 

MÉLANGE D'EAU ORDINAIRE 

SAISON DE 1858. Bu Ier juin au 30 Septembre 

PAR 

La Souterraine et Cîuéret 

Chemin de fer d'Orléans. 

d
'Evaux (Creuse), les nlus richesde l'Europe sous le ̂ .^^^^^^Xs^SS^ 

*Sce t i '.eur température varie de 25 à 56 degrés centigrades; leur abondance est telle que ion peui. M 

nts bains par jour, les douches, bains de vapeur et piscines non compris. 

"'EVAUX (Creuse), dont l'analyse a été faite par M. OSSUN (Henry), f^^^^^SSt ttS 
«lents® ..

raVaux chimi(
l
ues de ladite

 Académie, guérissent les affections cutanées, les douleurs rhumatismales, les en
D

 b 

fticulaires, les gastrites, les entérites chroniques, etc., etc. 

viron
s

a
^.

SiSement es
t situé dans un pays des plus pittoresques, abrité de tous côtés par des collines qui le dominent; les en-

icffif
ntent une

 6™de variété"Aspects et deVomenade's; là des paysages frais et g™»^.» »TdTZizoTvt-
Wnta ?.W,Fr8ir,es onduleuses, étendues sur le penchant des coteaux ou dans le fond des 'allées ; tant** ™™™T„

 Xfss 
^îrae T

a
, \1

}
tôt d

<* panoramas immenses, accidentés, terminés au loin par des collines en amphithéâtre, couronnés par 
Qu Mont-Dore et du Puy-de-Dôme. 

Plusieurs grandes routes assurent des communications faciles avec quelques jolies villes voisines, et facilitent les excursions 
des promeneurs. 

Deux cents personnes à la fois trouveront à se loger dans l'hôtel des 13ains, situé sur les lieux des sources. (On prend son 
boin sans sortir de l'hôtel). 

De charmants chalets suiïses-peur les salles de bal et de billard, et d'un goût exquis, sont disposés au milieu d'un jardin 
anglais des plus délicieux. Enfin, des jeux de toute espèce et un cabinet de lecture viennent ajouter à l'efficacité des eaux en 
procurant aux baigneurs les distractions si nécessaires au inoral fatigué. 

En un mot, les nouveaux propriétaires, jaloux de donner à leur nombreuse clientèle tout le confort désirable, n'ont rien 
négligé pour faire de l'établissement des Eaux thermales d'Evaux (Creuse) le rendez-vous de la bonne compagnie. 

Nourriture abondante, lion logement, le tout à des prix Uicn au-dessous d© ceux uae l'on 

paie dans les antres établissements. 

SE RENSEIGNER AU SIEGE DE LA COMPAGNIE, RUE NEUVB DES-PETITS . 16. A PARIS. 
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(i .4 «UJEBOUTEs. 

Suivant jugement rendu le 20 novembre 
1857, par le tribunal correctionnel de la Seine, 

septième chambre, 

Charles-Joseph, D'IIUKN, marbrier pour pen-
dules, ruelle Pellée, 10, à Paris, 

Commerçant failli prévenu de banqueroute 
simple, pour 1° avoir l'ait des dépenses person-
nelles, excessives, 2° n'avoir pas fait sa déclara-
tion dans les délais prescrils, 

A été condamné à une. année d'emprisonne-
ment et aux dépens, par application des articles 
585, 58(1 du (iode de commerce, et 402 du Code 
pénal. 

Pour extrait conforme, 
(8289) NOËL. 

Suivant jugement rendu le 2i novembre 1858, 
par le Tribunal correctionnel de la Seine, 
septième chambre, 

Eugénie-Adelina NIQUET, lingère, demeu-
rant à Paris, rue de. Lyon, 7, 

Commerçante faillie, prévenue de banque-
route simple, pour n'avoir tenu que des livres 
irréguliers et incomplets, ne présentant pas sa 
véritable situation activée! passive, pour n'avoir 
pus fait d'invontairesannuels, ni sa déclaration 
dans les délais prescrits, 

A été condamnée à huit jours d'emprisonne-
ment et aux dépens, par application des articles 
586,58C du Code de. commerce, et 402 du Code 
pénal. 

Pour extrait conforme, 
(8290) NOËL. 

Suivant jugement rendu le 24 novembre 1857, 
par le Tribunal correctionnel de la Seine, 
sixième chambre, 

Antoine JAR1UGES, fabricant de parapluies, 
demeurant à Paris, rue Saint-Denis, 293. 

Commerçant failli prévenu de banqueroute 
simple, pour n'avoir tenu que des livres irrégu-
liers et incomplets, ne présentant pas sa vérita-
ble situation aelive et passive, et pour n'avoir 
pas fait sa déclaration dans les délais prescrils. 

A été condamné à huit jours d'emprisonne-
ment et aux dépens, par application des arti-
cles 585, 58G du Code de commerce et 402 du 
Code pénal. 

Pour exlrait conforme, • 
(8291) NOËL. 

Suivant jugement rendu le 19 novembre 
1857, par le Tribunal correctionnel de la Sei-
ne, septième chambre, 

Frédéric DELAPLANE, mercier, demeurant 
à Paris, rue Mauconseil, 5. 

Commerçant failli, prévenu de banqueroute 
simple pour n'avoir tenu que des livres irrégu-
liers et incomplets ne présentant pas sa vérita-
ble situation active et passive, et n'avoir pas 
fait sa déclaration dans les délais prescrils, 

A été condamné à un mois d'emprisonne-
ment et aux détiens, par application des arti-
cles 585, 580, du Code de commerce et 402 
du Code pénal. 

Pour exlrait conforme, 
(8292) NOËL. 

Suivant jugement rendu le 18 novembre 
1857, par le Tribunal correctionnel de la 
Seine, huitième chambre, 

Claude NAUD1N, cuisinier, demeurant rue 
d'Enfer, 133, à Paris, 

Commerçant failli, prévenu de banqueroute 
simple, pour n'avoir tenu que des livres incom-
plets et irréguliers, ne présentant pas sa vérita-
ble situation aelive et passive, et pour avoir 
payé des créanciers au préjudice de la masse, 

A élé eondamné a un mois d'emprisonne-
ment et aux dépens, par application des arti-
cles 585, 586 du Code de commerce et 402 du 
Code pénal. 

Pour exlrait conforme, 
(8293) NOËL. 

Suivant jugemeht rendu le 17 novembre 
1857, par le Tribunal correctionnel de la Seine, 
huitième chambre, 

Gaspard GRL'CHIER, cafetier, demeurant à 
Paris, rue du Faubourg-Poissonnière, 31, 

Commerçant failli, prévenu de banqueroute 
simple pour: 1° avoir fait des dépenses perso -
«elles ccssiexves; 2° s'être livré à des circulan-
lions de billets, moyen ruineux pour se procurer 
des fonds; 3° avoir fait des achats pour reven-
dre au dessous du cours, dans l'intention de 
retarder sa faillite, 

A été condamné à deux ans d'emprisonne-
ment et aux dépens, par application des arti-
cles 585 et 586 du Code de commerce et 402 du 
Code pénal. 

Pour extrait conforme. 
(8294) NOËL. 

Suivant jugement rendu, le 12 novembre 
1857, par le Tribunal correctionnel de la 
Seine, septième chambre, 

Auguste 1IUAUD, peintre en bâtiments, de 
meurant à Montrouge, route d'Orléans, 21, 

Commerçant failli, prévenu de banqueroute 
simple, pour n'avoir tenu que des livres irrégu-
liera et incomplets, ne présentant pas sa véri-
table situation active et passive, et s'étant livré 
a une circulation d'effets dans l'intention de re-
tarder sa faillite, 

A été condamné en quinze jours d'emprison-
nement et aux dépens, par application des arti-
cles 5S5 et 580 du Code do commerce et 402 
du Code pénal. 

Pour extrait conforme, 
(8295) NOEL. 

Suivant jugement rendu le 12 novembre 
1857, par le Tribunal correctionnel de la Seine 
septième chambre, 

Jacques-Jean lîONN'IN, coupeur de poils, de-
meurant rue de la Muette, 19, a Paris, 

Commerçant failli, prévenu do banqueroute 
simple pour n'avoir tenu que des livres irrégu-
liers et incomplets, ne présentant pas sa vérita-
ble situation aelive et passive, et pour n'avoir 
pas fait sa déclaration au greffe du Tribunal de 
commerce dans les trois jours de la cessation de 
ses paiement*, 

A élé condamné à quinze jours d'emprison-
nement el aux dépens, par application des arti-
cles 585, 580 du Code de commerce, el 402 du 

Code pénal. 
Pour extrait conforme, 

(8296) NOËL. 

Suivant jugement rendu le 12 novembre 1857, 
par le Tribunal correctionnel de la Seine, 
sixième chambre, 

Louis-Felix DUPARC, limonadier, demeu-
rant à Joinville-le-Pont, 

Commerçant failli prévenu de banqueroute 
simple, pour avoir tenu des livres irréguliers et 
incomplets, ne présentant pas sa véritable si-
tuation activa et passive, et avoir fait des dé-
penses jugées excessives, 

A été condamné à huit jours d'emprisonne-
ment et aux dépens, par application des arti-
cles 585, 580 du Code de commerce et 402 du 
Code pénal. 

Pbur exlrait conforme, 
• (8297) NOËL. 

Suivant jugement rendu le 11 novembre 1857, 
par le Tribunal correctionnel de la Seine, liui-
tlème chambre, 

Pierre-Joseph-V'ictor RASSE, fabricant de 
casquettes, rue Simou-le-Franc, 10, à Paris, 

Commerçant failli, prévenu de. banqueroute 
simple pour n'avoir tenu que des livres in-égu-
liers et incomplets, ne présentant pas sa véri-
table situalion active et passive et sans avoir 
rempli le» obligations d'un précédent concor-
dai, 

A été condamné à huit jours d'emprisonne-
ment et aux dépens, par Application (tes articles 
585, 580 du Code de commerce et 402 du Code 
pénal, 

Pour extrait conforme, 
(8298) NOEL. 

Suivant jugement rendu le 11 novembre 1857, 
par le tribunal correctionnel delà Seins, sixième 
chambre, 

Louis-Antoine-Nicolas GANGER, rue Mé-
nilmontant, 119, à Paris, 

Commerçant failli, prévenu de banqueroute 
simple, pour n'avoir tenu que des livres irré-
guliers et incomplets, ne présentant pas sa vé-
ritable situation active et passive, ne faisant pas 
exactement d'inventaires, et n'avoir pas fait sa 
déclaration au greffe du tribunal de commerce 
dans les trois jours de la cessation de sei paie-
ments, 

A été condamné à quinze jours d'emprison-
nement et aux dépens, par application des ar-
articles 585, 580 du Code de commerce, et 402 
du Code pénal. 

Pour extrait conforme, 
(8299) NOEL. 

Suivant jugement rendu le 10 novembre 1857, 
par le tribunal correctionnel de la Seine, hui-

tième chambre, 
Jules-Victor-Edouard GUER1N, fabricant de 

crémones, demeurant à Belleville, rue de la 
Mare, 77, 

Commerçant failli, prévenu de banqueroute 
simple pour n'avoir tenu que des livres irrégu-
iiera et incomplets, ne présentant pas sa véri-
table situation active et passive, et ne faisant 
pas d'inventaires, n'avoir pas l'ait sa déclaration 
au greffe du tribunal de commerce, dans les 
trois jours de la cessation de ses paiements, 

A été eondamné a un mois d'emprisonnement 
et aux dépens, par application des articles 585, 
586 du Code de commerce, et 402 du Code 
pénal. 

Pour extrait conforme, 
(8300) NOBL. 

Suivant jugement rendu le 10 novembre 
1857, parle Tribunal correctionnel de la Seifre, 
huitième chambre, 

Pierre CARRÈRE, blanchisseur, demeurant 
à Paris, rue Montorgueil, 49, 

Négociant failli, prévenu de banqueroute sim-
ple pour n'avoir tenu que des livres irréguliers 
et incomplets, ne présentant pas sa véritable 
situation active el passive; ne faisant pas exac-
tement d'inventaires, et n'avoir jas fait sa 
déclarai ion au greffe du Tribunal de commerce 
dans les trois jours de la cessation dr ses paie-
ments, 

A été condamné à huit jours d'emprisonne-
ment et aux dépens, par application tes articles 
585, 586 du Code de commerce el 402 du 
Codi: pénal. 

Pour exlrait conforme, 
(8301) NOËL. 

Suivant jugement rendu le 7 novembre 1857, 
par le Tribunal correctionnel, huitième cham-
bre, 

Jacques-Marie GAILLARD, raboteur sur ca-
mées, rue Simon-le-Franc, li, à Paris, 

Commerçant failli, prévenu de banqueroute 
simple pour n'avoir tenu que des livres irrégu-
liers et incomplets, ne présentant pas sa véri-
table situalion active et passive, el pour avoir 
fait des dépenses personnelles excessives, 

A été condamné â trois mois d'emprisonne-
ment et aux dépens, .par application des arti-
cles 585, 580 du Code de commerce el 402 du 
Code pénal. 

Pour copie conforme, 
(8302) NOËL. 

Suivant Jugement rendu le 7 novembre i :.-..'., 
par le Tribunal correctionnel, huitième cham-
bre, 

Suzanne-Alexandrine Chaudron, veuve DE-
MALANDER, crémière, rue St-Honoré, 122, à 
Paris, 

Commerçante faillie, prévenue de banqueroute 
simple, pour n'avoir pas tenu de livres offrant 
sa véritable situation active et passive, et pour 
n'avoir pas f.eil d'inventaires annuels, 

A élé condamnée à deux mois d'emprisonne-
ment et aux dépens, par application des articles 
585, 680 du Code de commerce et 402 du 
Code pénal. 

Pour exlrait conforme, 
(8303) NOEL. 

Suivant jugement rendu le 7 novembre 1857, 
par le Tribunal correctionnel, septième cham-
bre,, 

Joseph CROSS, négociant, demeurant 1 Pa-
ris, rue Bourbon-Villeneuve, 45. 

Commerçant failli, prévenu de banqueroute 
simple, pour n'avoir pas fait sa déclaration 
au greffe du Tribunal de commerce, dans les 
trois jours de la cessation de ses paiements, et 
n'avoir pas tenu de livres réguliers, n'avoir 
pas l'ait d'inventaires, et avoir fait des achats 
pour revendre au dessous du cours, dans le 
bul de retarder sa faillite, 

A été condamné à trois mois d'emprison-
nement et aux dépenB, par application des ar-
ticles 685, 580 du Code de commerce et 402 
du Code pénal. 

(830'0 NOEL. 

Suivant jugement rendu le 7 novembre 1857, 
par le Tribunal correctionnel de la Seine, sixiè-
me chambre, 

Antoine BOLLOTTE, marchand de vins, de-
meurant à Bercy, rue de Bercy, 8, 

Commerçant failli, prévenu de banqueroute 
simple pour n'avoir pas tenu de livres réguliers 
offrant sa véritable situation active et passive; 
pour n'avoir fait sa déclaration au greffe du Tri-

bunal de commerce dans les (rois jours delà ces-
sation de ses paiements, 

A été condamné à dix jours d'emprisonne-
ment et aux dépens, par application des articles 
585, 686 du Code de commerce et 402 du Code 

pénal, 
Pour extrait conforme, 

(8305) NOËL. 

Suivant jugement rendu le 6 novembre 1857, 

par le Tribunal correctionnel de la Seine, hui-
tième chambre, 

François-Nicolas BAZARb, marchand de vins 
demeurant rue d'Allemagne, 42, à La Villette, 

Commerçant failli, prévenu de banqueroute, 
simple pour n'avoir tenu que des livres incom-
plets et irréguliers, ne présentant pas sa véri-
table situalion active et passive, pour n'avoir 
pus fait d'inventaires annuels, 

A élé condamné à quinze jours d'emprison-
nement et aux dépens, par application des arti-
cles 685, 586 du Code de commerce et 402 du 
Code pénal. 

Pour extrait conforme, 
(8300) NOEL. 

Suivant jugement rendu le 5 novembre 1857, 
par le tribunal correctionnel de la Seine, sixième 
chambre, 

Jules MARTIN, fabricant d'ébénisteriis, fau-
bourg Suint-Antoine, 89, 

Commerçant failli, prévenu de banqueroute 
simple, pour n'avoir tenu qu'une comptabilité 
irrégulière et incomplète, ne présentant pas sa 
véritable situation active et passive, n'avoir l'ait 
dans les trois jours de la cessation de ses paie-
ments sa déclaration au greffe du Tribunal de 
commerce, se livrant à des emprunts dons* l'In-
tention de relarder sa faillite, 

A élé condamné à une année d'emprisonne-
ment et aux dépens, par application des articles 

585, 686 du Code de commerce, el 402 du Code 
pénal. 

Pour extrait conforme, 
(8307) NOËL. 

Suivant jugement rendu le 4 novembre 1857, 
par le Tribunal correctionnel de la Seine, hui-
tième chambre, 

Paul HOENEM, marchandde vins et liqueurs, 
demeurant à Paris, rue de la Lingerie, 13, 

Commerçant failli, prévenu de banqueroute 

simple, pour n'avoir tenu que des livres irré-
guliers et incomplets, ne présenjViiil pas sa vé-
ritable situation active et passive, pour avoir 
l'ait des dépenses personnelle» et de maison, ju-
gées excessives; avoir l'ait des achats pour re-
vendre au dessous du cours, dans l'intention de 
relarder sa faillite, 

A élé condamné 1 huit mois d'emprisonne-
ment et aux dépens, par application des articles 
[585, 686 du Code de commerce, et 402 du Code 
pénal. 

Pour extrait conforme, 

(8308) NOËL. 

Suivant jugement rendu le 4 novembre 1857, 
par le Tribunal correctionnel de la Seine, sep-
tième chambre, 

Edouard-Alexandre CHARPENTIER, limo-
nadier, ù Neuilly, rue de l'Eglise, 6, 

Commerçant failli, prévenu de banqueroute 
simple, pour n'avoir pas fait si déclaration au 
greffe du Tribunal de commerce dans les trois 
jours de la cessation de ses paiements ; pour 
n'avoir pas satisfait aux obligations d'un précé-
dent concordat, et n'avoir lenu qu'une comp-
tabilité irrégulière el incomplète, ne présentant 
pas sa véritable silualion aelive et passive, 

A élé condamné à quatre mois d'emprisonne-
ment et aux dépens, par application des arti-
cles 5S5, 586 du Code de commerce, et 402 du 
Code pénal. 

Pour extrait conforme, 

(8309) OÊBMSI En-

suivant jugement rendu le 4 novembre 1857, 
par le Tribunal correctionnel de la Seine, sep-
tième chambre, 

Xavier-Désiré ERNIE, marchand de literie, 
boulevard Poissonnière, 14, à Paris, i 

Commerçant failli, prévenu de banqueroute 
simple pour n'avoir tenu qu'une comptabilité 
incomplète, irrégulière, ne présenlant pas sa 
véritable situation active et passive, et n'avoir 

pas rempli les obligations d'un précédent con-
cordat, 

A été condamné à un mois de prison et aux 
dépens, par application des articles 585, 586 du 

Code de commerce et 402 du Code pénal. 
Pour extrait conforme, 

(
831

°) NOËL. 

Suivant jugement rendu le 31 octobre 1857 
par le 1 ribunal correctionnel de la Seine sixiè-
me chambre. 

Antonio - Faria-tl'Abren - Lunia JOAOUIN 
madré d'hôtel, rue Drouot, 1, à Paris, ' 

Commerçant failli, prévenu de banqueroule 
simple pour : 1» avoir l'ait des dépenses person-
nelles excessives; 2° avoir contracté pour le 
compte d'autrui, pour recevoir deg valeurs en 
échange, des engagements trop considérables 
eu égard a sa situation ; 3° pour n'avoir pas 
fait sa déclaration dans les délais prescrits, 

A été condamné à trois mois, d'empt isonne-
ment et aux dépens, par application des arti-
cles 586, 586 du Code de commerce et 402 du 
Code pénal. 

Pour extrait conforme, 

(83H) NOËL. 

Suivant jugement rendu le 18 décembre 1857, 

par le Tribunal correctionnel de la Seine, hui-
tième chambre, 

FrançoisBARADUC, fabricant de bijoux d'A-
cier, passage de l'Ancre, 11, à Paris, 

Commerçant failli, prévenu de banqueroute 
simple pour n'avoir tenu que des livres irrégu-
liers et incomplets, ne présentant pas sa véri-
table situation aelive et passive; ne faisant pas 
d'inventaires annuels ; pour s'être livré à des 
emprunts etàdes circulations de billets,moyen 
ruineux, pour relarder sa faillittejct pour n'a-
voir pas fait sa déclaration dans les trois jours 
de la cessation de ses paiements, 

A été condamné à huit jours d'emprisonne-
ment et aux dépens, par application des arti-
cles 585, -

R
)86 du Code de commerce, el 402 du 

Code pénal. 

Pour extrait conforme, 
(8312) NOËL. 

huitième chambre 

Joseph-Martin SANER „,„ .
 0E
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demeurant rue Notre-D^Tto^/S 

Commerçant failli, prévenu A
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 d
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Pour extrait conforme, 

(83Hi)
 No

Ef
.. 

Suivant jugement rendu le 11 décembre 1857, 
par le Tribunal correctionnel de la Seine, hui-
tième chambre, 

Chailes-Jean-Bapliste MEREL, marchandée 
nouveautés, rue de Provence, 71, 

Commerçant failli, prévenu de banqueroule 
simple, pour avoir été déclaré en état de failli-
te de nouveau sans avoir satisfait aux obligations 
d'un précédent concordat, pour n'avoir pas fait, 
dans les trois jours, la déclaration de. cessation 
de ses paiements, pour n'avoir lenu que des 
livres irréguliers et incomplets, n'offrant pas 
sa \érilable situalion aelive et passive, 

A été condamné à un mois d'emprisonné 
ment el aux dépens, par application des arlicles 
5S6, 586 du Code de commerce et 402 du Code 
p ■nul. 

Pour exlrait conforme, 

(8313) NOEL. 

Suivant juge'ment rendu le 10 décembre 
1857 par le Tribunal correctionnel de la Seine 
sixième chambre, 

An Iré-Mauriee HURE, coupeur de poils, de-
meurant rue Mouffutard, 259, 

Commerçant failli, prévenu de banqueroule 
simple pour avoir l'ait des achats pour revendre 
au-dessous du cours dans i'intentiou de retardée 
sa faillite; avoir contracté pour H compte d'au-
trui pans recevoir aucune valeur en échange 
des engagements Irop considérables eu égard 
a sa silualion lorsqu'il les a contractés, 

A élé condamné ù un mois d'emprisonnement 
et aux dépens par application d< s arlicles 585, 
580 du Code de commerce et 402 du Code pénal. 

Pour extrait conforme, 

(8314) NOËL. 

Suivant jugement rendu le 22 décembre 1857, 
par le Tribunal correctionnel de la Seine, 
sixième chambre, 

Joseph-Laurent BAUDET, demeurant rue 

Notre-Dame-de-Lorelte, 13, marchand de tissus, 
Pierre-Ferdinaad-Théophile CORNET, mar-

chandde tissus, djmcurant à Montmartre, rue 
de l'Empereur, 74, 

Commerçants faillis prévenus de banquerouler 
simple, pour avoir tenu des livres irrégulieis 
et incomplets n'offrant pas leur véritable situa 
lion aelive et passive, pour n'avoir pas fait dans 
les trois jours la déclaration de cessation de 
leurs paiements, pour s'être procuré des fonds 
par des moyens ruineux, dans l'intention de re-
tarder leurs faillites, notamment de dépôt de 
marchandises au mont-de-piété, pour avoir fait 
des dépenses personnelles ou de maison exa-
gérées, 

Ont été condamnés, Baudet à quatre mois 

d
 emprisonnement, Cornet i ■ 

même peine, et tous deux ILlroii
 moi,

 H 
pens, par application des ar<u''em,intauiV» 
Code de commerce, et 402 dîc V 585. iSîîf 

Pour extrait conforme
 U Gude
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Suivant jugement remuThTT^T— 

Suivant jugement renlu le i£a& 
par le 1 ribunal correctionnel de la s"-"* l»aî 
me chambre 18 ^ine, 

Philippe-Désiré-Eugène G\RCFT 

de vins, demeurant à Paris, rue C-îi "^nd 
. Commerçant failli, prévenu dfe

ltè
'T 

simple pour n'avoir pas fait dans efiï^e 

sa déclaration de cessation de se, 1 0,8
 jour, 

pour n avoir pas tenu régulière^^U, 
et n avoir pas fait exactement dW,. slivre 

A été condamné à trois mois ffiP 
ment el aux dépens, par application a S011ne-
586 du Code de commère. ' Mnfc**** 
pénal. ' ' wi au C

0l
|
e 

Pour exlrait conforme. 

Suivant jugement rendu lâ 3 
 t
 n;iiUU 11! ^ ftf> ftlm. .„ 

par le Tribunal correctionnel fc^l8». 
sixième chambre, J *eine, 

JEAN-PIERRE, limonadier, de,»,, 
Paris, rue du Faubourg-St-Martia jE?** à 

Commerçant failli, prévenu de bsnL 
simple, pour n'avoir pus fait dansÇ 
jours la déclaration de cessation de » ls 

;ëe
s"ivretP°Ul'n'aVOirpaS ^««WiÇSS 
A élé condamné i un moisd'emprisoni,.» 

et aux dépens, par application **5ffiK 
du Code de commerce et 402 du Code Si 

Pour extrait conforme, p "iL 

P8"» NOSL. 

Suivant jugement rendu le 3 octobre MUT 

par le Iribunal correctionnel sixièmerf
Bab

r ' 

Jules-Antoine PASQUET, ex-
ni

',
:oc

"m ?' 
vin, demeurant a Paris, rue dé CM» ils 

Commerçant failli, prévenu de banirent, 
simple, pour n avoir pas fait dans les trois jour! 
la déclaration de cessation de paiement \,2 
n avoir pas tenu régulièrement ses livrés S 
perdu au jeu de fortes sommes el fuit L M. 

penses personnelles exagérées, 

A été condamné à quatre môis d'eoiprison* 
ment et aux dépens, par application des arti-
cles 58o, 6S0 du Code de commerce et 402 du 
du Code péna1. 

Pour extrait conforme, 

(8319) NOËL. 

Suivant jugement rendu le 19 décembre 1857 
par le Tribunal correctionnel de la Seine hui-
tième chambre, ' 

Eugène FOISV, marchand de nouveauté!, 
demeurant i Paris, rue du faubourg-Sain t-Ho-
noré, 24, 

Commerçant failli, prévenu de banqueroute 
simple, pour avoir fait des dépenses jugées ex-
cessives, soil pour sa personne, soit pour ta 
maison; pour avoir fait dans l'intention de re-
larder sa faillile, des achats pour revendre air-
dessous du cours; pour s'être livré, dans b 
même intention, à des emprunts et aalrc;. 
moyens ruineux, pour se procurer des fonds; 
pour n'avoir pas l'ait dans les trois jour» la dé-
claration de cessation de ses paiccaents, pour 
n'avoir tenu que des livres irréguliers el in-
complets, el n'établissant pas sa véritable situa-
tion active et passive, 

A élé eondamné a une année d'emprisonne-
ment et aux dépens, par applicalion des arlicles 
£(85, 580 du Code de commerce, et 402 du Code 
pénal. 

Pour extrait conforme, 
(8320) NOEL. 

rama ï v„ - . .. . 

Société*] commerciales. — Faillite». — Publication»! légales. 

Ventes de fonds. 

Etude de M' LACOMME, avoué, rue 
Neuve-des-Pelils-Champs, 60, suc-
cesseur de M.lilandaz. 

Suivanl acle sous signatures pri-
vées, tail double à Paris le cinqjuin 
courant, enregistré le douze juin 
présent mois, lolio 155, recto, case 
3, par Pommcy, qui a perçu les 
.iroils, M. Louis • Constant LIAU-
01ER, entrepreneur de serrurerie, 
demeurant a Paris, rue des Marais-
rfaint-Martin, 78, a vendu et cédé 
à M. Louis-Viclor HOTTOT, entre-
preneur de serrurerie, demeurant à 
Paris, passage de l'Entrepôt, 1, le 
fonds de commerce d'entrepreneur 
de serrurerie et de charpente en fer 
qu'il exploite dans une maison sise 
a Paris, rue des Marais-Saint-Mar-
tin, 78, et une propriété rue des 
Ëcluses-Sainl-Marlin. 5; les clientèle 
et achalandage attachés au fonds, 
les outils, ustensiles et matériel 
servant à l'exploitation ; ensemble 
les droits aux baux des lieux où le-
dit fonds s'exploite; et ce moyen-
nant, outre les clauses et conditions 
énoncées en l'acte, le prix principal 
de quatre-vingt mille francs. L'en-
trée en jouissance a été fixée au 
premier juin courant. 

Pour extrait conforme : 
(19872) Signé : HOTTOT. 

Ventes mobilières. 

»B«TB8 PAR AUTORITÉ DE JUSTICE 

Le 16 juin. 
Fn l'hôtel des Commissaires-Pri-

seurs, rue Hossini, 6. 
Consistant en : 

(8933) Comptoir, brocs, mesures, li-
queurs, tables, pendule, etc. 

(8933) Bureaux, bibliothèques, lus-
tres, montres vitrées, glaces, etc. 
Hue de la Chaussée-d'Antin, 21. 

(8934) Bureaux, armoire vitrée,pen-
dules, cartonnier, canapés, etc. 
Place du Marché-aux-Chevaux. 

(8935) Bureaux, labiés, harnais, 12 
chevaux divers poils et âges, elc. 

Le 17 juin. 
En l'hôtel des Commissaires-Pri-

seurs, rue Hossini, 6. 
(8936) Paletots, babils, gilets, pan-

lalons, sac de nuit, etc. 
(8937) Tables, buffet, bureau, pen-

dule, table de toilette, glaces, etc. 
18938) Armoire, tables, chaises, pen-

dules, glace, lampes, poêle, etc. 
Boulevard Contrescarpe, 36. 

(8939) Commode, table ronde< pen-
dule, nécessaire, lampe, etc. 

Bue Lacuée, 6. 
(89i0) Commodes, armoires, tables, 

porcelaines de Chine, glaces, etc. 

Impasse Sandrié, 1. 
(8941) Commode, secrétaire, tables, 

fauleuils, toilelte, glaces, etc. 
Rue Miromesnil, 51. 

(8942) Bureau, fauteuil, pupilre, voi-
lures, et aulres objets. 

Rue de Trévise, 39. 
(8943) Beau et riche mobilier, pen-

dules, comptoirs, bascules, etc. 
Rue de Sèvres, 21. 

(8944) Bureaux, tables, guéridon, ca-
napé, fauteuils, pendule, etc. 

Quai Jemmapes, 42. 
(89t5) Machines pour scierie, scies, 

bureaux, tables, chaises, etc. 
A Montmartre, 

rue des Brouillards, 13. 
(8946) Armoire, secrétaire, rideaux, 

tables, glaces, lampes, vases, elc. 
A Puteaux, 

sur la place du marché. 
(8947) Beau matériel de café : bil-

lards, comptoir, vins, app11 a gaz. 
A Belleville, 

sur la place publique. 
(8948) Commode, tables, chaises, 

pendule, horloge, glace, etc. 
A Montrouge, 

sur la place publique. 
(8949) Armoire, tables, divan, pein-

tures, glaces, bibliothèque, etc. 

La publication légale des actes de 
société est obligatoire, pour l'année 
mil huit cont cinquante-huit, dans 
trois des quatre journaux suivants : 
le Moniteur universel, la (iaietle des 
Tribunaux, le Droit, et le Journal gé-
néral d'Affiches, dit Petites Afficha, 

SOCIETE**. 

Cabinet de M' A. DURANT-RADI-
GUET, avocat, rue St-Fiacre, 7. 
Suivant acte sous signatures pri-

vées, fait triple à Paris le onze juin 
mil huit cent cinquanle-huit, enre-
gistré, M. Sébastien BOTTURI, ingé-
nieur-mécanicien, demeurant à Pa-
ris, rue de la Roquetle, 140; M. A-
lexaudreEDDE, etM. Louis-François 
COLOMBE, ces deux derniers négo-
ciants, demeurant à Paris , rue de 
Malle, 44, ont déclaré que la société 
qui existait, aux termes des actes é-
noncés ci-après, entre eux, sous la 
raison BOTTURI et EUDE, et BOTTURI 
el(>. pour l'exploitation de nouveaux 
métiers moleurs et de diverses au-
lres inventions nouvelles, dont le 
siège était à Paris, me de la Ro-
quette, 118 bis, et qui devait durer 
quinze ans, à partir du sept février 
mil buit cent cinquanle-sept, était 
et demeurait dissoute, d'un com-
mun accord, à dater dudit jour onze 
juin mil huit cent cinquante-huit. 
Cetle société avait élé formée d'a-
bord entre MM. Hotluri et Eude, aux 
termes d'un acte sous signatures 

privées, en date du sept février mil 
huit cent cinquanle-sept, enregis-
tré et publié suivant la loi ; cl M. 
Colombe y est ensuite entré comme 
associé, aux termes d'un autre acle 
sous signatures privées, en dale du 
vingt mai mil huit cent cinquante-
sept, enregistré. MM. Eude el Co-
lombe ont élé nommés liquidateurs 
de la société dissoute, et ils auront 
conjointement el séparément les 
pouvoirs les plus élcndus à cet effet, 
notamment ceux de vendre toutes 
marchandises, toucher toutes som-
mes, céder ou résilier tous baux, et 
faire tout ce qui sera utile. 

Pour extrait : 
(9691) A. DCRANT-RAOIGUET. 

Du procès-verbal de la délibéra-
lion de l'assemblée générale extra-
ordinaire des actionnaires de la so-
ciété de la Pompe de Sauvetage el 
industrielle, qui a eu lieu le mardi 
premier juin à Paris, ledit procès-
verbal dressé et signé par les mem 
bres du bureau, transcrit sur tint 
bre et enregistré k Paris le qua-
torze dudit mois de juin, folio 158, 
aux droits de cinq francs cinquante 
centimes, par Pommcy, il a été ex-
trait ce qui suit : 1° La démission 
de M. Juslin PONCEL, gérant de la 
société, est acceptée ; a" M. Tous-
saint-Casimir BOUBEL, ancien di-
recteur de l'octroi de Marseille (Bou-
ches-du-fihône), y demeurant, est 
nommé gérant de ladile société, 
sous les conditions proposées par 
lui et qui sont énoncées dans l'or-
dre du jour de l'assemblée. La no-
mination de M. Boubel en rempla-
cement de M. Ponoel, enlraînanl 
nécessairement le changement de 
la raison sociale, celle-ci sera dé-
sormais C BOUBEL etC. 3° Le siège 
de la société est transféré de Paris 
à Marseille ; il pourra être établi 
une agence à Paris. 

Pour exlrait conforme : 
(9688) Cr

 BOUBEL. 

Elude de Mc G, BEV, avocat agréé a 
Paris, rue Croix - des - Petits-
Champs, 25. 

H'un acle sous seings privés, en 
date à Paris du onze juin mil huit 
cenl cinquante-huil, enregistré au-
dit lieu le douze du même mois, fo-
lio 150, verso, case 4, reçu cinq 
francs cinquante centimes, signe 
Pouimey, il appert : qu'il a été for-
mé entre : 1° M. Antoine-Jean-
Baptisle VAILLANT, négociant, de-
meurant à Paris, boulevard de Sé-
bastopol, 47; 2» M.Félix-Constant 
CHARPENTIER, commis négociant, 
demeurant à Paris, boulevard de 
Sébastopol, 47; 3" M. Nicolas-Louis 
GAU'1'lIb.RON , commis négociant, 
demeurant à Paris, rue de Rivoli, 
68, une sociélé en nom collectif 
pour l'exploitation d'un fonds do 

commerce d'aiguilles, épingles, ha-
meçons et d'autres objets du même 
genre, précédemment exploité par la 
société TH1ÊRÉ et VAILLANT, el sis à 
Paris, boulevard de Sébastopol, 47 ; 
que la raison el la signalure socia-
les seront J.-B. VAILLANT et C'c; 
que la société sera gérée el adminis-
trée par les trois associés conjoin-
tement et solidairement; qu'ils au-
ront tous les trois la signalure so-
ciale, a charge de n'en faire usage 
que pour les besoins et affaires de 
la société, à peine de nullité et de 
tous dommages-intérêts ; que la du-
rée de la société sera de dix années, 
qui commenceront à courte-(«pre-
mier juillet mil huit cent cinquante-
huit, el Uniront le trente juin mil 
huit cent soixante-huit. 

Pour extrait : 
—(9690) G. REV. 

Suivant acle sous signatures pri 
vées, fait double à Pans le sept juin 
mil huit cent cinquante-huit, enre-
gistré le quatorze juin présent mois, 
par Poinmey, qui a reçu cinq francs 
cinquante centimes pour les droiti, 
folio case a été extrait ce 
qui suit : 

La sociélé en nom colleclifétablie 
enlre M. Jules COUANON, fabricant 
i Nogenl-lc-Rolrou (Eure-et-Loir) 
et M. Louis-Eugène BOREL, négo-
ciant, demeurant à Paris, rue Ber-
tin-Poirée, 7, et connue sous la rai-
son sociale S. COUANON et BOREL, 
avec le droit de gérer pour chaque 
associé, ayant pour objet l'exploita-
tion a Paris, rue Hertin-Poirée, 7, et 
à Nogent-le-Rolrou ( Eure-et-Loir), 
la filature des laines, la fabrication 
et, la vente en gros des articles de 
lainages pour les communautés re-
ligieuses, la magistrature et les pa-
villons delà marine, este! demeu-
re dissoute d'un commun accord 
entre les parties, à partir du dix 
juin mil huit cent cinquante-huit. 
M. Jules Couanon est nommé liqui-
dateur de ladile sociélé. La liquida-
tion aura lieu au siège de l'Ancienne 
sociélé. 

Pour exlrait : 
Jules COUANON. 

L.-Eug. BoiiKi.. 

Suivant acle sous signatures pri-
vées, fait double i Paris le sept juin 
mil huit cent cinquante-huit, enre-
gistré le quatorze juin présent mois, 
par Poinmey, qui a reçu cinq francs 
cinquante centimes pour les droits, 
folio ...,ease a été exlrait ce qui 
suit : >, 

H" a été formé, entre M. Jules 
COUANON, fabricant, à Nogent-lc-
Rotrou (Eure-el-I.oire), etM. Eiuile-
Brnett CÂVEROC, rentier, demeu-
rant a Paris, rue Tronchet, 29, une 
société en nom collectif, avec le 
droit de gérer pour chaque associé, 

ayant pour objet l'exploitation a 
Paris, rueBertih-Poirée, 7, et à No-
gent-le-Rolrou (Eure-et-Loir), la fi-
lature des laines, la fabrication et 
la vente en gros des arlicles de lai 
nages pour les communautés reli 
gieuses, la magistrature et les pa-
villons de la marine. La raison so-
ciale est : J. COUANON el CAVEROC 
La société, dont la durée est de dou-
ze ans, à parlir du dix juin mil 
huit cent cinquante-huil, pour finir 
le dix juin mil huit cent soixante-
dix, a son siège i Paris, rue Berlin-
Poirée, 7. Chacun des associés aura 
la signalure sociale. 

Pour extrait : 
Jules COUANON. 

(9686) E. CAVEROC. 

Cabinet de M. Ch. WEIL, à Paris, 
î'i, rue de l'Arbre-See. 

ti'un acte sous seings privés, fait 
double à Paris le douze juin cou-
rant, enregistré audit Paris le qua-
torze juin mil huit cent cinquante-
huil, par Pommey, qui a reçu cinq 
francs cinquante cenlinies, décime 
compris, il appert qu'une société en 
nom collectif, pour la consigna-
tion, l'achat et la vente en gros du 
paiiier, a été formée, pour quinze 
années, qui commenceront le pre-
mier août mil huit cent cinquante-
huit, pour Unir le trente el un juil-
let mil huit cent soixante-treize, en-
lre M. Jcan-Loiiis-All'red ANGRAND, 
fabricant de papiers de fantaisie, 
demeurant à Paris, rue Meslay, 59, 
et M. Jules-Henry POUCET, commis 
négociant, demeurant a Paris, rue 
Mazagran, 20. La raison el la signa-
tures sociales seront: Alfred AN-
GRAND et Jules POUCET. MM. An-
grand et Poucet auront concurrem-
ment l'administration de la société 
et la signalure sociale. 

Pour extrait : 
(9689) Alf. ANGHAND. 

TRIBUNAL DE COMMERCE. 

AVIS. 

Los créanciers peuvent prendro 
gratuitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité des fail-
lites qui les concernent, les samedis 
de dix A quatre heures. 

Faillites. 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugement) du 14 JUIN 1858 , qui 
déclarent la faillite ouverte et eu 
fixent provisoirement l'ouverture au-
dit jour : 

Du sieur BAR (Xavier-Paul), md 
de vins-traiteur, rue de la Coutelle-
rie, 2; nomme M. Louvet juge-com-
missaire, et M. Crampel, rue Sainte-
Anne, 6, syndic provisoire (N» 15012 
du gr.); 

Du sieur MERCIER (Hippolyle), 
tapissier-miroitier, rue de la Micho-
dière, 21; nomme M. Louvet juge-
commissaire, et M. Pluzanski, rue 
Sle-Anne, 22, syndic provisoire (N» 

15013 du gr.); 

Du sieur TREMBLEZ (Augusle), 
md bimbelolicr, cour des Fontai-
nes, 6; nomme M. Louvet juge-com-
missaire, et M. Pascal, place de la 
Bourse,4, syndic provisoire (N° 15014 
du gr.); 

Du sieur VASSEUR (Emmanuel-
Zéphin, ind de bois, rue du Vert-
bois,46; nomme M. Louvet juge-
commissaire , et M. Quatremère, 
quai des Grands-Auguslins, 55, syn-
dic provisoire (N° 15015 du gr.). 

CONVOCATIONS DE CREANCIERS. 

Sonllnvlttt à se rendre au Tribunal 
de commerce de Paris, salle des as-
temblees des faillites, MU. les créan-
ciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

De la société TRESCARTES et 
FIASSON, ayant pour objet la fabri-
cation de la passementerie, dont le 
siège est à St-Mandé, impasse des 
Quatre-Bornes, 3 , composée du 
sieur Descartes (Louis), demeurant 
au siège social; Catherine Goulany, 
veuvo Fiasson, depuis femme Tres-
cartes, aujourd'hui décédée, le 21 
juin, à 9 heures (N» 14835 du gr.); 

Du sieur LEGER, DE LA HALLE et 
C'% mds de vins à la bouleille, rue 
Popincourt, 73, le 21 juin, A 1 heure 
(N- 14951 du gr.); 

Du sieur DEBORD (Auguste-Clé-
ment), menuisier md de bois, rue 
du Bac, 129, le 21 juin, à 11 heures 
(N° 15001 du gr.); 

De la dame veuve AUBRY (Del-
phine Ragon, veuve de Jean-Bap-
tiste-François Aubry), lingère à Pa-
ris, boulevard St-Marlin, 39, le 21 
juin, à 9 heures (N° 15004 du gr.); 

Du sieur SUVELIER (Henry), md 
de bières el liqueurs, rue St-Domi-
nique-St-Germain, 412, le 21 juin, à 
1 heure (N° 14973 du gr.); 

Du sieur KLANG (Louis), restau-
rateur, rue Ste-Anne, 75, le 21 juin, 
à l heure (N« 14887 du gr.). 

Peur assister d l'assemblée dans la-
quelle M- le juge-eommtssatre doit tes 
consulter tant sur la composition de 
l'état des créanciers présumés que sur 
la nomination de nouveaux syndics. 

NOTA, (.es tiers-porteurs d'offels 
ou endossements de ces faillites, n'é-
tant pas connus, sont priés de re-

mettre au greffe leurs adresses, afin 
d'être convoqués pour les assem-
blées subséquentes. 

AFFIRMATIONS. 

Du sieur VAN BEVER (Constanl) 
nég. commissionn., rue des Petiles-
Ecuries, 12, le 21 juin, à' 10 heures 
(N° 14741 du gr.); 

Du sieur THOMAS (Jules), t'abr. de 
bijouterie et joaillerie, rue Sl-Hono-
ré, 152, le 21 juin, à 1 heure (N° 
14890 du gr.). 

Pour être procède, sous la prési-
dence de SI. le juge-commissaire, aux 
vérification et affirmation de leurs 
créances : 

NOTA. Il est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les vé-
rification et affirmation de leurs 
créances remettent préalablement 
leurs titres à MM. les syndics. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités à produire, dans le dé-
lai de vingt jours, d dater de ce jour, 
leurs titres de créances, accompagnes 
d'un bordereau sur papier timbré, In 
dicatlf des sommes d réclamer, JIM. 

les êréanclers : 

Du sieur THOMAS (Pierre), md de 
vins-traiteur, ayant lait le commer-
ce sous les noms de Thomas Rat-
tier, ledit sieur demeurant A Bati-
gnolles, rue Cardinet 41, ci-devant, 
actuellement à Belleville, ruo des 
Couronnes, 3, entre les mains de M. 
Henrionnet, rue Cadet; 13, syndic 
de la faillite (N- 11931 du gr.); 

Du sieur ARTIVEAU (Joseph), 
tourneur pour instruments d'opti-
que, rue des Tournelles, 26, enlre 
les mains de M. Chevallier, rue Her-
tin-Poirée, 9, syndic de la faillite 
(N° 14925 du gr.); 

De la société H. GADON et C" (en 
liquidation), banquiers, rue Fey-
deau, 28, composée des sieurs Hip-
polyle Gadon, demeurant rue Fey-
deau, 28, et Charles-Louis Allihaud, 
rue Turgot, 17, entre les mains de 
M. Filleul, rue Sle-Appolinc, 9, syn-
dic do la faillile (N° 14919 dugr.)l 

Pour, en conformité de l'article Vis 
de la loi du 28 mat 1831, être procédé 
d la vérification des créances, qui 
commencera immédiatement aprti 
l'explralio i m ce délai. 

AFFIRMATIONS APRES UNION. 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite de la so-
ciété DELAVACQUERIE et CHATE-
LAIN, ayant eu pour objet le com-
merce de blanc, sis à Paris, rue SI-
Denis, 277, société en nom collectif, 
composée du sieur Delavaequerie 
(François), domeurant au siège so-
cial, et Châtelain (Théodore-Jean), 
demeurant a paris, rue des Vieux-
Auguslins, n. 35, en retard de faire 
vérifier cl d'affirmer leurs créances, 

sont invités a se rendre le 21 
à 10 h. précises, au fritg» 
commerce de la Seine, salle ™' 
naire des assemblées, pour »ou u 
présidence de M. le juge- e^'

s
f

4 re, procéder à la vériûcal^Mt» 
l'affirmation de leursdites créance 

(N° 14417 du gr.). 

Jugement du Tribunal de e°£ 
merce de la Seine, dei |S ; 
lequel reporte et u^edélrtU»»* 
au 21 septembre 1857 fW'ÎJ», 
cessation des paiementsde'^V 
veuve DAUPHIN, eommer»

rU
B 

meurant a Boulogne (Semé;, 
Fessard, 5 (N-14177 du gr.)-

Jugement du. Tribunal de f^ 
mercede la Seine, de 2»*' f

 m 
lequel qualifie failli ? » *%

o
0 

de paiements du .to« M»,* 
(Pierre-Auguste), e»t. ne i 

rue du Canal-St-Martu, 1L
 fl Ilier 

Dit en conséquence que ceo.^ 
demeurera soumis WSE p 
attachées i ladite quaiu»»

 / 

11558 du gr.). 

CONCORDAT PAR ABA^ON» ̂ ' 

MM. les créanciers;*i»f é(M; 
..rmés du sie-ùr GIRARU ̂
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de leurs créances l»V__.—7 
 , ' TIi*> 185»- .. 
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tier, ouv. - Lelu* 
timents, ciOL 

LtTgérant. 

Enregistré à Paris, le 

Keçu deux francs vingt contimes. 

Juin 1858, F» IMPRIMERIE DE A. GUYOT, RUE NEUVE-DES-MATHURINS, 18. 
Certifié l'insertion sous le 


